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ACCORD 1 INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

PRÉAMBULE 
Les Gouvernements Parties au présent Accord,

1 Entré en vigueur à litre provisoire le I" octobre 1976 à l'égard des Etats et Organisations suivants, le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ayant au 30 septembre 1976C-') reçu des gouvernements des 
instruments de ratification, d'acceptation et d'approbation de l'Accord, ou des notifications aux ternies desquelles ils 
s'engagent à appliquer provisoirement cet Accord et à chercher à en obtenir la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation — ces gouvernements représentant au moins 20 membres exportateurs et 10 membres importateurs Je 
l'Organisation internationale du café détenant 80 p. 100 des voix dans leurs catégories respectives, établies par 
l'annexe 2 de l'Accord — conformément à l'article 6l, paragraphe 2 :

Diilc ili' réception di' l'instru-
mt'iil île riitifii-atiiw. it'tii-ci'p-

tillittn (A), tl'tlppnthtilion
Metnbfe f.v/mrlu/c'W. ou
Membre imporlitli'iir t*)

Allemagne. République
fédérale d'* ........
(Avec déclaration d'ap 
plication à Berlin-
Ouest.)

Angola .............
Australie * ..........
Belgique *...........
Bénin ..............
Bolivie .............
Brésil ..............
Burundi ............
Canada .............
Colombie ...........
Communauté économique

européenne * .......
Congo .............
Costa Rica ..........
Côte d'Ivoire .........
Danemark "..........
El Salvador ..........
Equateur ...........
Espagne* ...........
Etats-Unis d'Amérique*
Ethiopie ............
Finlande* ...........
France* ............
Ghana .............
Guatemala ..........
Guinée .............
.Haïti ..............
Honduras ...........
Inde ...............
Indonésie ...........
Irlande w ............
Italie * .............
Jamaïque ...........
Japon *(ttj ..........
Kenya .............
Libéria .............
Luxembourg* ........

/)u/t' île l'éi-eption de l'inslnt-
ment île riilifii-nliim. t/'mrc/)-

tittion (A). (/'ci/?pro/wM'iW
(AA). i-l tl'utlhMnn Ci).
un île tu iiitlifii-iiliim in)

29 septembre 1976

30 septembre 1976 il
30 septembre 1976
28 septembre 1976 n
30 septembre 1976 n
30 septembre 1976 il
28 septembre 1976
25 août 1976
17 septembre 1976
21 avril 1976/1

28 septembre 1976 n
10 septembre 1976/1
17 septembre 1976 »
27 septembre 1976 H
17 septembre 1976
1 I août 1976
28 septembre 1976
30 septembre 1976 n
24 septembre 1976
30 septembre 1976 n
24 septembre 1976 /ï
24 septembre 1976 il
30 septembre 1976 »
16 août 1976 n
30 septembre 1976 /ï
16 septembre 1976 /ï
30 septembre 1976 n
20 septembre 1976
30 septembre 1976 il
28 septembre I976n
29 septembre 1976 /ï
24 septembre 1976
29 septembre 1976 il
17 septembre 1976 n
30 septembre 1976 il
28 septembre 1976 »

Mi'ttthri' ml/wrïdlem t*) '

Madagascar. .........
Mexique ............
Nicaragua ...........
Nigeria .............
Norvège *...........
Nouvelle-Zélande *.....

(Avec une déclaration
d'application à Nioué.)

Ouganda ............
Panama ............
Papouasie-Nouvelle Gui 

née ..............
Paraguay ...........
Pays-Bas * ..........

(Pour le Royaume en
Europe. |

Pérou . . ...........
Portugal * ...........
République centrafricai 

ne ..............
République dominicaine . . 
République-Unie de Tan 

zanie. ............
République-Unie du Ca 

meroun ...........
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord *............
(Avec une déclaration
d'application à Hong 
kong.)

Rwanda ............
Sierra Leone .........
Suède * ............
Suisse * ............
Togo ..............
Trinité-et-Tobago ......
Venezuela . .........
Yougoslavie* ........
Zaïre .,.,-.........

/W\J. l'f II llUlll'XItlt 
>ll lit' Itl tlDtiJîl'atil)

29 septembre
23 septembre
2l mai
30 septembre

1" juillet
27 septembre

21 septembre
20 septembre

19 juillet
28 septembre
16 septembre

31 août
21 septembre

28 septembre
28 septembre

24 septembre

30 septembre

19 août

30 septembre
30 septembre

7 juillet
27 septembre
28 septembre

2 juillet
2l septembre
30 septembre
30 septembre

I ta/. 
M (II)

1976 «
1976 n
1976
1976 n
1976
1976

1976
1976 /!

1976
1976 H
1976 n

1976 A
1976 H

1976
1976 /!

1976 n

1976 H

1976

1976 H
1976 «
1976
1976
1976 H
1976
1976)1
1976 «
1976 H

ï Le Conseil international du café" a décidé le 28 septembre 1976. lors de sa vingt-neuvième session, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 6l de l'Accord:
1. La prorogation jusqu'au 31 mars 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l'article 60 de l'Accord 

pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation (resolution n° 289).
2. La prorogation du 3l décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l'article 

6l de l'Accord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation par les 
Gouvernements appliquant l'Accord à titre provisoire (résolution n° 290).

"•"f Pour le texte de la déclaration faite lors de la notification, voir p. 157 du présent volume.
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Reconnaissant que le café, revêt une importance exceptionnelle pour 
l'économie de nombreux pays qui dépendent dans une large mesure de ce produit 
pour leurs recettes d'exportation et par conséquent pour continuer leurs 
programmes de développement social et économique ;

Considérant qu'une étroite coopération internationale dans le domaine des 
échanges de café permettra d'encourager la diversification et l'expansion de 
l'économie des pays producteurs de café, d'améliorer les relations politiques et 
économiques entre pays producteurs et pays consommateurs et de contribuer à 
l'accroissement de la consommation ;

Reconnaissant qu'il est souhaitable d'éviter un déséquilibre entre la 
production et la consommation qui peut donner lieu à des fluctuations de prix 
accusées, préjudiciables aux producteurs comme aux consommateurs ;

Convaincus que des mesures internationales peuvent aider à corriger les 
effets de ce déséquilibre et contribuer à assurer aux producteurs des recettes 
suffisantes au moyen de prix rémunérateurs ;

Prenant note des avantages obtenus grâce à la coopération internationale 
suscitée par la mise en œuvre des Accords internationaux de 1962 ' et 1968 2 sur le 
Café,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PRKMIKR. OBJECTIFS

Article premier. OUJI-XTIFS 

Les objectifs de l'Accord sont:
1) De réaliser un équilibre judicieux entre l'offre et la demande de café, dans des 

conditions qui assureront aux consommateurs un approvisionnement suffisant 
à des prix équitables et aux producteurs des débouchés à des prix 
rémunérateurs, et qui permettront d'équilibrer de façon durable la production 
et la consommation ;

2) D'éviter des fluctuations excessives de l'offre mondiale, des stocks et des prix, 
préjudiciables aux producteurs comme aux consommateurs ;

3) De contribuer à mettre en valeur les ressources productives, à élever et 
maintenir l'emploi et le revenu dans les pays Membres, et d'aider ainsi à y 
réaliser des salaires équitables, un plus haut niveau de vie et de meilleures 
conditions de travail ;

4) D'accroître le pouvoir d'achat des pays exportateurs de café en maintenant les 
prix à un niveau conforme aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article 
et en augmentant la consommation ;

5) D'encourager la consommation du café de toutes les manières possibles ;

'Nations Unies. Recueil îles Truites, vol. W>. p. W). 
2 //>/(/.. vol. 647. p. .V
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6) D'une façon générale, et compte tenu des liens qui existent entre le commerce 
du café et la stabilité économique des marchés ouverts aux produits 
industriels, de favoriser la coopération internationale dans le domaine des 
problèmes mondiaux du café.

Article 2. ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX DES MEMBRES
1) Les Membres s'engagent à conduire leur politique commerciale de façon à 

réaliser les objectifs énoncés à l'Article premier. Ils s'engagent en outre à 
atteindre ces objectifs en remplissant strictement les obligations du présent 
Accord et en observant ses dispositions.

2) Les Membres reconnaissent la nécessité d'adopter des politiques 
permettant de maintenir les prix du café à des niveaux qui assurent aux 
producteurs une rémunération suffisante tout en cherchant à assurer aux 
consommateurs des prix qui ne fassent pas obstacle à un accroissement 
souhaitable de la consommation.

3) Les Membres exportateurs s'engagent à ne prendre ou à ne maintenir en 
vigueur aucune mesure gouvernementale qui permettrait de vendre du café à des 
pays non membres à des conditions commerciales plus favorables que celles qu'ils 
sont disposés à offrir au même moment à des Membres importateurs, compte tenu 
des pratiques commerciales normales.

4) Le Conseil passe en revue périodiquement la mise en œuvre des 
dispositions du paragraphe 3 du présent Article et peut demander aux Membres de 
transmettre les renseignements appropriés, conformément aux dispositions de 
l'Article 53.

5) Les Membres reconnaissent que les certificats d'origine constituent une 
source indispensable de renseignements sur les échanges de café. Pendant les 
périodes où les contingents sont suspendus, les Membres exportateurs assument 
la responsabilité de veiller à ce que les certificats d'origine soient utilisés à bon 
escient. Toutefois, bien que les Membres importateurs ne soient pas tenus 
d'exiger que des certificats accompagnent les lots de café lorsque les contingents 
ne sont pas en vigueur, ils coopéreront pleinement avec l'Organisation pour le 
rassemblement et la vérification des certificats ayant trait à des expéditions en 
provenance de pays Membres exportateurs, afin que le plus grand nombre 
possible de renseignements soit à la disposition de tous les pays Membres.

CHAPITRE II. DÉFINITIONS

Article 3. DÉFINITIONS 
Aux fins du présent Accord :
1) «Café» désigne le grain et la cerise du caféier, qu'il s'agisse de café en 

parche, de café vert ou de café torréfié, et comprend le café moulu, le café 
décaféiné, le café liquide et le café soluble. Ces termes ont la signification 
suivante :
a) «Café vert» désigne tout café en grain, déparché, avant torréfaction;
b) « Cerise de café séchée » désigne le fruit séché du caféier ; l'équivalent en café 

vert des cerises de café séchées s'obtient en multipliant par 0,50 le poids net 
des cerises séchées ;

Vol. MCI. M50.14
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c) « Café en parche » désigne le grain de café vert dans sa parche ; l'équivalent en 
café vert du café en parche s'obtient en multipliant par 0,80 le poids net du café 
en parche;

d) «Café torréfié» désigne le café vert torréfié à un degré quelconque, et 
comprend le café moulu ; l'équivalent en café vert du café torréfié s'obtient en 
multipliant par 1,19 le poids net du café torréfié;

e) «Café décaféiné » désigne le café vert, torréfié ou soluble, après extraction de 
caféine ; l'équivalent en café vert du café décaféiné s'obtient en multipliant par
I, 1,19 ou 3,00 ' respectivement, le poids net du café décaféiné vert, torréfié ou 
soluble ;

f) « Café liquide » désigne les solides solubles dans l'eau obtenus à partir du café 
torréfié et présentés sous forme liquide ; l'équivalent en café vert du café 
liquide s'obtient en multipliant par ?,()()' le poids net des solides de café 
déshydratés contenus dans le café liquide ;

g) « Café soluble » désigne les solides, déshydratés et solubles dans l'eau, obtenus 
à partir du café torréfié ; l'équivalent en café vert du café soluble s'obtient en 
multipliant par 3,00' le poids net du café soluble.

2) « Sac » désigne 60 kilogrammes, soit 132,276 livres de café vert ; « tonne » 
désigne la tonne métrique de 1 000 kilogrammes, soit 2 204,6 livres ; « livre » 
désigne 453,597 grammes.

3) « Année caféière » désigne la période de douze mois qui va du 1 " octobre 
au 30 septembre.

4) « Organisation » signifie l'Organisation internationale du Café ; « Conseil » 
signifie le Conseil international du Café ; « Comité » signifie le Comité exécutif.

5) « Membre » signifie : une Partie Contractante, y compris une organisation 
intergouvernementale mentionnée au paragraphe 3 de l'Article 4; un ou des 
territoires désignés qui ont été déclarés comme Membre séparé en vertu de 
l'Article 5 ; plusieurs Parties Contractantes, plusieurs territoires désignés, ou 
plusieurs Parties Contractantes et territoires désignés qui font partie de 
l'Organisation en tant que groupe Membre, en vertu des Articles 6 et 7.

6) « Membre exportateur » ou « pays exportateur » désigne respectivement un 
Membre ou un pays qui est exportateur net de café, c'est-à-dire un Membre ou un 
pays dont les exportations dépassent les importations.

7) «Membre importateur» ou «pays importateur» désigne respectivement 
un Membre ou un pays qui est importateur net de café, c'est-à-dire un Membre ou 
un pays dont les importations dépassent les exportations.

8) « Membre producteur » ou <• pays producteur » désigne respectivement un 
Membre ou un pays qui produit du café en quantités suffisantes pour avoir une 
signification commerciale.

9) « Majorité répartie simple » signifie la majorité absolue des voix exprimées 
par les Membres exportateurs présents votant, et la majorité absolue des voix 
exprimées par les Membres importateurs présents votant.

10) «Majorité répartie des deux tiers» signifie les deux tiers des voix 
exprimées par les Membres exportateurs présents votant, et les deux tiers des 
voix exprimées par les Membres importateurs présents votant.

I I.e t'tieleur de conversion de 3.00 est revu et peut être modifié par le Conseil compte lenu des décisions prises à 
ee sujet pur les autorités internationales compétentes.

Vul. HIM. M5M4
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11 ) « Entrée en vigueur » signifie, sauf indication contraire, la date à laquelle 
l'Accord entre en vigueur, provisoirement ou définitivement.

12) « Production exportable» désigne la production totale de café d'un pays 
exportateur pendant une année ou une campagne caféière donnée, diminuée de la 
quantité prévue pour les besoins de la consommation intérieure pendant la même 
année.

13) «Disponibilités à l'exportation » désigne la production exportable d'un 
pays exportateur au cours d'une année caféière donnée, augmentée des stocks 
reportés des années précédentes.

14) « Quantité à exporter sous contingent » désigne la quantité totale de café 
qu'un Membre est autorisé à exporter aux termes des diverses dispositions de 
l'Accord, à l'exclusion des exportations hors contingent effectuées conformé 
ment aux dispositions de l'Article 44.

15) « Déficit » désigne la différence entre la quantité de café qu'un Membre 
exportateur a le droit d'exporter sous contingent pendant une année caféière 
donnée et la quantité que ce Membre a exportée à destination des marchés sous 
contingent pendant ladite année caféière.

CHAPITRK III, MEMBRES 

Article 4. MEMBRES DE I/ORGANISATION
1) Chaque Partie Contractante constitue, avec ceux des territoires auxquels 

l'Accord s'applique en vertu du paragraphe 1 de l'Article 64, un seul et même 
Membre de l'Organisation, sous réserve des dispositions prévues aux Articles 5, 6 
et 7.

2) Dans des conditions à convenir par le Conseil, un Membre peut changer de 
catégorie.

3) Toute mention du mot «Gouvernement» dans le présent Accord est 
réputée valoir pour la Communauté économique européenne ou une organisation 
intergouvernementale ayant des responsabilités comparables en ce qui concerne 
la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, en 
particulier d'accords sur des produits de base.

4) Une telle organisation intergouvemementale n'a pas elle-même de voix 
mais, en cas de vote sur des questions relevant de sa compétence, elle est 
autorisée à disposer des voix de ses Etats membres, et elle les exprime en bloc. 
Dans ce cas, les Etats membres de cette organisation intergouvernementale ne 
sont pas autorisés à exercer individuellement leurs droits de vote.

5) Les dispositions du paragraphe 1 de l'Article 16 ne sont pas applicables à 
une telle organisation intergouvernementale ; toutefois, celle-ci peut participer 
aux discussions du Comité exécutif sur les questions relevant de sa compétence. 
En cas de vote sur des questions relevant de sa compétence et par dérogation aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'Article 19, les voix dont ses Etats membres sont 
autorisés à disposer au Comité exécutif sont exprimées en bloc par l'un 
quelconque de ces Etats membres.

Article 5. PARTICIPATION SÉPARÉE DE TERRITOIRES DÉSIGNÉS

Toute Partie Contractante qui est importatrice nette de café peut, à tout 
moment, par la notification prévue au paragraphe 2 de l'Article 64, déclarer

Vol. HIM. I-1.
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qu'elle participe à l'Organisation indépendamment de tout territoire qu'elle 
désigne parmi ceux dont elle assure la représentation internationale qui sont 
exportateurs nets de café. Dans ce cas, le territoire métropolitain et les territoires 
non désignés constituent un seul et même Membre, et les territoires désignés ont, 
individuellement ou collectivement selon les termes de la notification, la qualité 
de Membre distinct.

Article 6. PARTICIPATION INITIAI,K EN GROUPE

1) Deux ou plusieurs Parties Contractantes qui sont exportatrices nettes de 
café peuvent, par notification adressée au Conseil et au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies lors du dépôt de leurs instruments respectifs 
d'approbation, de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'elles 
entrent dans l'Organisation en tant que groupe. Un territoire auquel l'Accord 
s'applique en vertu du paragraphe 1 de l'Article 64 peut faire partie d'un tel 
groupe si le gouvernement de l'Etat qui assure ses relations internationales a 
adressé la notification prévue au paragraphe 2 de l'Article 64. Ces Parties 
Contractantes et ces territoires désignés doivent remplir les conditions suivantes :

a) Se déclarer disposés à accepter la responsabilité, aussi bien individuelle que 
collective, du respect des obligations du groupe ;

h) Ils doivent par la suite prouver à la satisfaction du Conseil :
i) Que le groupe a l'organisation nécessaire à l'application d'une politique 

commune en matière de café, et qu'ils ont les moyens de s'acquitter, 
conjointement avec les autres membres du groupe, des obligations que leur 
impose le présent Accord ; et

ii) Soit qu'un précédent accord international sur le café les a reconnus comme 
un groupe ;

iii) Soit qu'ils ont une politique commerciale et économique commune ou 
coordonnée en matière de café et une politique monétaire et financière 
coordonnée ainsi que les organes nécessaires à l'application de ces 
politiques, de façon que le Conseil soit assuré que le groupe est en mesure 
de se conformer à toutes les obligations collectives qui en découlent.

2) Le groupe Membre constitue un seul et même Membre de l'Organisation, 
étant toutefois entendu que chaque membre du groupe sera traité en Membre 
distinct pour les questions qui relèvent des dispositions suivantes :
a) Articles II, 12 et 20 du Chapitre !V ;
b) Articles 50 et 51 du Chapitre VIII;
c) Article 67 du Chapitre X.

3) Les Parties Contractantes et les territoires désignés qui entrent en tant que 
groupe indiquent le gouvernement ou l'organisation qui les représentera au 
Conseil pour les questions dont traite l'Accord, à l'exception de celles qui sont 
énumérées au paragraphe 2 du présent Article.

4) Le droit de vote du groupe s'exerce de la façon suivante :
a) Le groupe Membre a, pour chiffre de base, le même nombre de voix qu'un seul 

pays Membre entré à titre individuel dans l'Organisation. Le gouvernement ou 
l'organisation qui représente le groupe reçoit ces voix et en dispose :

Vol. 1024. I-I.W4
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b) Au cas où la question mise aux voix rentre dans le cadre des dispositions 
énoncées au paragraphe 2 du présent Article, les divers membres du groupe 
peuvent disposer séparément des voix que leur attribuent les paragraphes 3 et 4 
de l'Article 13, comme si chacun d'eux était un Membre individuel de 
l'Organisation, sauf que les voix du chiffre de base restent attribuées au 
gouvernement ou à l'organisation qui représente le groupe.

5) Toute Partie Contractante ou tout territoire désigné qui fait partie d'un 
groupe peut, par notification au Conseil, se retirer de ce groupe et devenir 
Membre distinct. Ce retrait prend effet lors de la réception de la notification par le 
Conseil. Quand un des membres d'un groupe s'en retire ou cesse d'être un 
Membre de l'Organisation, les autres membres du groupe peuvent demander au 
Conseil de maintenir ce groupe ; le groupe conserve son existence à moins que le 
Conseil ne rejette cette demande. En cas clé dissolution du groupe, chacun de ses 
ex-membres devient un Membre distinct. Un Membre qui a cessé d'appartenir à 
un groupe ne peut pas redevenir membre d'un groupe quelconque tant que le 
présent Accord reste en vigueur.

Article 7. PARTICIPATION UI.TKRIKURK KN GROUPE
Deux Membres exportateurs ou plus peuvent, une fois que l'Accord est entré 

en vigueur, demander à tout moment au Conseil l'autorisation de se constituer en 
groupe. Le Conseil les y autorise s'il constate qu'ils lui ont adressé la déclaration 
et les preuves exigées au paragraphe 1 de l'Article 6. Dès que le Conseil a donné 
cette autorisation, les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l'Article 6 
deviennent applicables au groupe.

CHAI'ITRK IV. CONSTITUTION ET ADMINISTRATION 

Article 8. Slî-XiH KTSTRUCTURE DK I.'ORGANISATION INTKRNAT1ONA1.K DU CA1-K

1 ) L'Organisation internationale du Café créée par l'Accord de 1962 continue 
d'exister pour assurer la mise en œuvre du présent Accord et en surveiller le 
fonctionnement.

2) L'Organisation a son siège à Londres, à moins que le Conseil n'en décide 
autrement à la majorité répartie des deux tiers des voix.

3) L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire du Conseil 
international du Café, du Comité exécutif, du Directeur exécutif et du personnel.

Article 9. COMPOSITION DU CONSKII. INTERNATIONAL DU CAI ; K
1 ) L'Autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du Café, 

qui se compose de tous les Membres de l'Organisation.
2) Chaque Membre nomme un représentant au Conseil et, s'il le désire, un ou 

plusieurs suppléants. En outre, chaque Membre peut désigner un ou plusieurs 
conseillers pour accompagner son représentant ou ses suppléants.

Article 10. POUVOIRS KT l'ONCTIONS DU CONSl-Il.

1) Le Conseil, investi de tous les pouvoirs que confère expressément 
l'Accord, a les pouvoirs et exerce les fonctions nécessaires à l'exécution des 
dispositions de l'Accord.

Vol. 1(124. M.W4
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2) Le Conseil arrête, à la majorité répartie des deux tiers, les règlements 
nécessaires à l'exécution de l'Accord et conformes à ses dispositions, notamment 
son propre règlement intérieur et les règlements applicables à la gestion financière 
de l'Organisation et à son personnel. Le Conseil peut prévoir dans son règlement 
intérieur une procédure qui lui permette de prendre, sans se réunir, des décisions 
sur des points déterminés.

3) En outre, le Conseil tient à jour la documentation nécessaire à 
l'accomplissement des fonctions que lui confère l'Accord, et toute autre 
documentation qu'il juge souhaitable.

Article 11. ELECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS DU CONSEIL
1) Le Conseil élit pour chaque année caféière un Président de même qu'un 

premier, un deuxième et un troisième Vice-Président.
2) En règle générale, le Président et le premier Vice-Président sont tous deux 

élus parmi les représentants des Membres exportateurs ou parmi les représentants 
des Membres importateurs, et les deuxième et troisième Vice-Présidents parmi les 
représentants de l'autre catégorie. Cette répartition alterne chaque année 
caféière.

3) Ni le Président ni le Vice-Président qui fait fonction de Président n'a le 
droit de vote. Dans ce cas, leur suppléant exerce le droit de vote du Membre.

Article 12. SESSIONS DU CONSEIL
En règle générale, le Conseil se réunit deux fois par an en session ordinaire. Il 

peut tenir des sessions extraordinaires s'il en décide ainsi. Des sessions 
extraordinaires se tiennent aussi à la demande du Comité exécutif, ou de cinq 
Membres, ou d'un ou plusieurs Membres réunissant 200 voix au minimum. Les 
sessions du Conseil sont annoncées au moins trente jours à l'avance, sauf en cas 
d'urgence. Les sessions ont lieu au siège de l'Organisation, à moins que le 
Conseil n'en décide autrement.

Article 13. VOIX
1) Les Membres exportateurs ont ensemble 1 000 voix et les Membres 

importateurs également ; ces voix sont réparties à l'intérieur de chaque catégorie, 
celle des exportateurs et celle des importateurs, comme l'indiquent les 
paragraphes suivants.

2) Chaque Membre a, comme chiffre de base, cinq voix, à condition que le 
total de ces voix ne dépasse pas 150 pour chaque catégorie de Membres. S'il y 
avait plus de 30 Membres exportateurs ou plus de 30 Membres importateurs, le 
chiffre de base attribué à chaque Membre de cette catégorie serait ajusté de façon 
que le total des chiffres de base ne dépasse pas 150 pour chaque catégorie.

3) Les Membres exportateurs énumérés à l'Annexe 1 et dont le contingent 
annuel d'exportation initial est égal ou supérieur à 100000 sacs mais inférieur à 
400 000 sacs auront, outre les voix correspondant au chiffre de base, le nombre de 
voix qui leur est attribué dans la colonne 2 de l'Annexe 1. Si l'un des Membres 
exportateurs auxquels s'appliquent les dispositions du présent paragraphe choisit 
d'avoir un contingent de base en vertu du paragraphe 5 de l'Article 31, les 
dispositions du présent paragraphe cessent d'être applicables pour lui.
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4) Sous réserve des dispositions de l'Article 32, le restant des voix des 
Membres exportateurs est réparti entre les Membres, ayant un contingent de base, 
au prorata du volume moyen de leurs exportations respectives de café à 
destination des Membres importateurs pendant les années caféières 1968/69 à 
1971/72 inclusivement. Ceci constitue la base pour le calcul des voix des Membres 
exportateurs concernés jusqu'au 31 décembre 1977. A compter du 1 er janvier 
1978, le restant des voix des Membres exportateurs ayant un contingent de base 
est calculé au prorata du volume moyen de leurs exportations respectives de café 
à destination des Membres importateurs, de la manière indiquée ci-après :

Avec effet ù compter
du 1" janvier Années caféières

1978 ................................. 1969/70, 1970/71, 1971/72, 1976/77
1979 ................................. 1970/71, 1971/72, 1976/77. 1977/78
1980 ................................. 1971/72, 1976/77, 1977/78, 1978/79
1981 ................................. 1976/77, 1977/78, 1978/79, 1979/80
1982 ................................. 1977/78, 1978/79, 1979/80, 1980/81

5) Le restant des voix des Membres importateurs est réparti entre eux au 
prorata du volume moyen de leurs importations de café des trois années civiles 
précédentes.

6) Le Conseil répartit les voix au début de chaque année caféière en vertu du 
présent Article, et cette répartition reste en vigueur pendant Tannée en question, 
sauf dans les cas prévus aux paragraphes 4 et 7.

7) Quand un changement survient dans la participation à l'Organisation, ou si 
le droit de vote d'un Membre est suspendu ou rétabli en vertu des Articles 26,42, 
45 ou 58, le Conseil procède à une nouvelle répartition des voix, qui obéit aux 
dispositions du présent Article.

8) Aucun Membre n'a plus de 400 voix.
9) II ne peut y avoir de traction de voix.

Article 14. PROCÉDURE DE VOTE DU CONSEIL

1) Chaque Membre dispose de toutes les voix qu'il détient et n'est pas 
autorisé à les diviser. Il peut cependant disposer différemment des voix qui lui 
sont données par procuration, conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 
présent Article.

2) Tout Membre exportateur peut autoriser tout autre Membre exportateur et 
tout Membre importateur peut autoriser tout autre Membre importateur à 
représenter ses intérêts et à exercer son droit de vote à une ou plusieurs séances 
du Conseil. La limitation prévue au paragraphe 8 de l'Article 13 ne s'applique pas 
dans ce cas.

Article 15. DÉCISIONS DU CONSEIL
1) Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses recommandations à 

la majorité répartie simple, sauf disposition contraire du présent Accord.
2) La procédure suivante s'applique à toute décision que le Conseil doit, aux 

termes de l'Accord, prendre à la majorité répartie des deux tiers :
a) Si la proposition n'obtient pas la majorité répartie des deux tiers en raison du 

vote négatif d'un, deux ou trois Membres exportateurs ou d'un, deux ou trois
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Membres importateurs, elle est, si le Conseil en décide ainsi à la majorité des 
Membres présents et à la majorité répartie simple des voix, remise aux voix 
dans les 48 heures ;

b) Si, à ce deuxième scrutin, la proposition n'obtient encore pas la majorité 
répartie des deux tiers, en raison du vote négatif d'un ou deux Membres 
exportateurs ou d'un ou deux Membres importateurs, elle est, si le Conseil en 
décide ainsi à la majorité des Membres présents et à la majorité répartie simple 
des voix, remise aux voix dans les 24 heures ;

c) Si, à ce troisième scrutin, la proposition n'obtient toujours pas la majorité 
répartie des deux tiers en raison du vote négatif d'un Membre exportateur ou 
d'un Membre importateur, elle est considérée comme adoptée ;

d) Si le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, elle est considérée comme 
repoussée.

3) Les Membres s'engagent à accepter comme obligatoires toutes les 
décisions que le Conseil prend en vertu de l'Accord.

Article 16. COMPOSITION DU COMITÉ EXÉCUTIF

1) Le Comité exécutif se compose de huit Membres exportateurs et de huit 
Membres importateurs élus pour chaque année caféière conformément aux 
dispositions de l'Article 17. Ils sont rééligibles.

2) Chaque Membre du Comité exécutif désigne un représentant et, s'il le 
désire, un ou plusieurs suppléants. En outre, chaque Membre peut désigner un ou 
plusieurs conseillers pour accompagner son représentant ou ses suppléants.

3) Elus pour chaque année caféière par le Conseil, le Président et le 
Vice-Président du Comité exécutif sont rééligibles. Ni le Président ni le 
Vice-Président qui fait fonction de Président n'a le droit de vote. Si un 
représentant est élu Président ou si un Vice-Président fait fonction de Président, 
leur suppléant exerce le droit de vote. En règle générale, le Président et le 
Vice-Président sont tous deux élus parmi les représentants de la même catégorie 
de Membres pour chaque année caféière.

4) Le Comité exécutif se réunit normalement au siège de l'Organisation, mais 
peut se réunir ailleurs.

Article 17. ELECTION DU COMITÉ EXÉCUTIF

1) Les Membres exportateurs de l'Organisation élisent les Membres 
exportateurs du Comité exécutif, et les Membres importateurs de l'Organisation 
les Membres importateurs du Comité exécutif. Les élections de chaque catégorie 
ont Heu selon les dispositions suivantes.

2) Chaque Membre vote pour un seul candidat, en lui accordant toutes les 
voix dont il dispose en vertu de l'Article 13. Il peut accorder à un autre candidat 
les voix dont il disposerait par procuration conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'Article 14.

3) Les huit candidats qui recueillent le plus grand nombre de voix sont élus ; 
toutefois, aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a pas obtenu 
75 voix au moins.

4) Si moins de huit candidats sont élus au premier tour de scrutin selon les 
dispositions du paragraphe 3 du présent Article, de nouveaux tours de scrutin ont
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lieu, auxquels seuls participent les Membres qui n'ont voté pour aucun des 
candidats élus. A chaque nouveau tour de scrutin, le minimum de voix nécessaire 
pour être élu diminue successivement de cinq unités, jusqu'à ce que les huit 
candidats soient élus.

5) Un Membre qui n'a pas voté pour un des Membres élus confère à un 
d'entre eux les voix dont il dispose, sous réserve des dispositions des paragraphes 
6 et 7 du présent Article.

6) On considère qu'un Membre a obtenu les voix qui lui ont été données lors 
de son élection, plus les voix qui lui ont été conférées plus tard, à condition que le 
total des voix ne dépasse 499 pour aucun Membre élu.

7) Au cas où les voix considérées comme obtenues par un Membre élu 
dépasseraient 499, les Membres qui ont voté pour ce Membre élu ou qui lui ont 
conféré leurs voix s'entendront pour qu'un ou plusieurs d'entre eux retirent les 
voix qu'ils lui ont accordées et les confèrent ou les transfèrent à un autre Membre 
élu, de façon que les voix obtenues par chaque Membre élu ne dépassent pas le 
chiffre limite de 499.

Article 18. COMPÉTENCE DU COMITÉ EXÉCUTIF
1) Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et travaille selon ses 

directives générales.
2) Le Conseil peut, à la majorité répartie des deux tiers des voix, déléguer au 

Comité exécutif tout ou partie de ses pouvoirs à l'exclusion des suivants:

a) Voter le budget administratif et fixer les cotisations, en vertu de l'Article 25 ;

b) Suspendre le droit de vote d'un Membre, en vertu de l'Article 45 ou de 
l'Article 58;

c) Dispenser un Membre de ses obligations, en vertu de l'Article 56;
d) Se prononcer sur les différends, en vertu de l'Article 58 ;
e) Fixer des conditions d'adhésion, en vertu de l'Article 62 ;

f) Décider de demander l'exclusion d'un membre de l'Organisation, en vertu de 
l'Article 66;

g) Prendre une décision sur la question de soumettre l'Accord à de nouvelles 
négociations, de le proroger ou de le résilier, en vertu de l'Article 68 ;

h) Recommander un amendement aux Membres, en vertu de l'Article 69.

3) Le Conseil peut à tout moment, à la majorité répartie simple, annuler les 
pouvoirs qu'il a délégués au Comité.

Article 19. PROCÉDURE DE VOTE DU COMITÉ EXÉCUTIF

1) Chaque membre du Comité exécutif dispose des voix qu'il a obtenues en 
vertu des paragraphes 6 et 7 de l'Article 17. Le vote par procuration n'est pas 
admis. Aucun membre du Comité exécutif n'est autorisé à partager ses voix.

2) Les décisions de Comité sont prises à la même majorité que les décisions 
analogues du Conseil.
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Article 20. QUORUM AUX RÉUNIONS DU CONSEIL, ET DU COMITÉ
1) Le quorum exigé pour toute réunion du Conseil est constitué par la 

majorité des Membres, si cette majorité représente la majorité répartie des deux 
tiers du total des voix. Si, à l'heure fixée pour le début d'une séance du Conseille 
quorum n'est pas atteint, le Président du Conseil peut décider de retarder d'au 
moins trois heures l'ouverture de la séance. Si, à l'heure prévue pour la nouvelle 
réunion, le quorum n'est toujours pas atteint, le Président peut encore différer 
d'au moins trois heures l'ouverture de la séance. Cette procédure peut être 
répétée jusqu'à ce que le quorum soit atteint au moment fixé pour le début de la 
séance. Les Membres représentés par procuration en vertu du paragraphe 2 de 
l'Article 14 sont considérés comme présents.

2) Le quorum exigé pour toute réunion du Comité exécutif est constitué par 
la majorité des Membres si cette majorité représente la majorité répartie des deux 
tiers du total des voix.

Article 21. DIRECTEUR EXÉCUTIF ET PERSONNEL
1) Le Conseil nomme le Directeur exécutif sur la recommandation du Comité 

exécutif. Il fixe les conditions d'emploi du Directeur exécutif; elles sont 
comparables à celles des fonctionnaires homologues d'organisations intergouver 
nementales similaires.

2) Le Directeur exécutif est le chef des services administratifs de 
l'Organisation ; il est responsable de l'exécution des tâches qui lui incombent dans 
l'administration du présent Accord.

3) Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément au règlement 
arrêté par le Conseil.

4) Le Directeur exécutif et les autres fonctionnaires ne doivent avoir aucun 
intérêt financier ni dans l'industrie caféière ni dans le commerce ou le transport du 
café.

5) Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur exécutif et le 
personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun Membre, ni 
d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout acte 
incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont 
responsables qu'envers l'Organisation. Chaque Membre s'engage à respecter le 
caractère exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif et du 
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur tâche.

Article 22. COLLABORATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS
Le Conseil peut prendre toutes les dispositions voulues pour consulter 

l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, ainsi que 
d'autres organisations intergouvemementales appropriées, et pour collaborer 
avec elles. Le Conseil peut inviter ces organisations, ainsi que toute organisation 
qui traite de questions caféières, à envoyer des observateurs à ses réunions.

CHAPITRE V. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Article 23. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
I) L'Organisation possède la personnalité juridique. Elle a notamment la 

capacité de contracter, d'acquérir et d'aliéner des biens immobiliers et mobiliers, 
ainsi que d'ester en justice.
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2) Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation, du Directeur 
exécutif, des membres du personnel et des experts, ainsi que des représentants 
des pays Membres pendant les séjours qu l'exercice de leurs fonctions les amène 
à effectuer sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord continueront à être régis par l'Accord de siège conclu entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(ci-après dénommé Gouvernement hôte) et l'Organisation en date du 28 mai 
1969'.

3) L'Accord de siège mentionné au paragraphe 2 du présent Article est 
indépendant du présent Accord. Toutefois, il prendrait fin :
a) Par consentement mutuel du Gouvernement hôte et de l'Organisation ;
b) Dans le cas où le siège de l'Organisation serait transféré hors du territoire du 

Gouvernement hôte ; ou
c) Dans le cas où l'Organisation cesserait d'exister.

4) L'Organisation peut conclure avec un ou plusieurs autres Membres des 
accords qui devront recevoir l'approbation du Conseil, portant sur les privilèges 
et immunités qui pourraient être nécessaires pour le bon fonctionnement du 
présent Accord.

5) Les gouvernements des pays Membres autres que le Gouvernement hôte 
accordent à l'Organisation les mêmes facilités en ce qui concerne les 
réglementations monétaires ou de change, le maintien de comptes bancaires et le 
transfert de fonds que celles qui sont accordées aux institutions spécialisées de 
l'Organisation des Nations Unies.

CHAPITRE VI. FINANCES 

Article 24. DISPOSITIONS FINANCIÈRES

1) Les dépenses des délégations au Conseil, ainsi que des représentants au 
Comité exécutif et à tout autre comité du Conseil ou du Comité exécutif, sont à la 
charge de l'Etat qu'ils représentent.

2) Pour couvrir les autres dépenses qu'entraîné l'application du présent 
Accord, les Membres versent une cotisation annuelle. Ces cotisations sont 
réparties comme il est dit à l'Article 25. Toutefois, le Conseil peut exiger une 
rétribution pour certains services.

3) L'exercice financier de l'Organisation coïncide avec l'année caféière.

Article 25. VOTE DU BUDGET ET FIXATION DES COTISATIONS

1) Au second semestre de chaque exercice financier, le Conseil vote le 
budget administratif de l'Organisation pour l'exercice financier suivant et répartit 
les cotisations des Membres à ce budget.

2) Pour chaque exercice financier, la cotisation de chaque Membre est 
proportionnelle au rapport qu'il y a, au moment du vote du budget, entre le 
nombre des voix dont il dispose et le nombre de voix dont disposent tous les 
Membres réunis. Si toutefois, au début de l'exercice financier pour lequel les 
cotisations sont fixées, la répartition des voix entre les Membres se trouve

'Mutions Unies. Recueil des Truites, vol. 70(1. p. 97.
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changée en vertu du paragraphe 6 de l'Article 13, le Conseil ajuste les cotisations 
en conséquence pour cet exercice. Pour déterminer les cotisations, on dénombre 
les voix de chaque Membre sans tenir compte de la suspension éventuelle du droit 
de vote d'un Membre et de la redistribution des voix qui aurait pu en résulter.

3) Le Conseil fixe la contribution initiale de tout pays qui devient Membre de 
l'Organisation après l'entrée en vigueur du présent Accord en fonction du nombre 
des voix qui lui sont attribuées et de la fraction non écoulée de l'exercice en 
cours ; mais les cotisations assignées aux autres Membres pour l'exercice en cours 
restent inchangées.

Article 26. VERSEMENT DES COTISATIONS

1) Les cotisations au budget administratif de chaque exercice financier sont 
payables en monnaie librement convertible et sont exigibles au premier jour de 
l'exercice.

2) Un Membre qui ne s'est pas acquitté intégralement de sa cotisation au 
budget administratif dans les six mois de son exigibilité perd, jusqu'au moment où 
il s'en acquitte, son droit de voter au Conseil et de voter ou de faire voter pour lui 
au Comité exécutif. Cependant, sauf décision prise par le Conseil à la majorité 
répartie des deux tiers, ce Membre n'est privé d'aucun des autres droits que lui 
confère le présent Accord, ni relevé d'aucune des obligations que celui-ci lui 
impose.

3) Un Membre dont le droit de vote est suspendu, en application soit des 
dispositions du paragraphe 2 du présent Article, soit des dispositions des Articles 
42, 45 ou 58, reste néanmoins tenu de verser sa cotisation.

Article 27. VÉRIFICATION ET PUBLICATION DES COMPTES

Le plus tôt possible après la clôture de chaque exercice financier, le Conseil 
est saisi, pour approbation et publication, d'un état, vérifié par expert agréé, des 
recettes et dépenses de l'Organisation pendant cet exercice financier.

CHAPITRE vil. RÉGLEMENTATION DES EXPORTATIONS 
ET DES IMPORTATIONS

Article 28. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1) Toutes les décisions que le Conseil prend en vertu des dispositions du 
présent chapitre sont prises à la majorité répartie des deux tiers.

2) Le mot «annuel» désigne, dans le présent chapitre, toute période de 
douze mois établie par le Conseil. Toutefois, celui-ci peut adopter des procédures 
pour appliquer les dispositions du présent chapitre pendant une période 
supérieure à douze mois.

Article 29. MARCHÉS SOUMIS AU CONTINGENTEMENT

Aux fins du présent Accord, le marché mondial du café est divisé en marchés 
des pays Membres sous contingent et en marchés des pays non membres hors 
contingent.
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Article 30. CONTINGENTS DE BASE

1) Chaque Membre exportateur a droit, sous réserve des dispositions des 
Articles 31 et 32, à un contingent de base calculé conformément aux dispositions 
du présent Article.

2) Si, en application des dispositions de l'Article 33, le contingentement 
prend effet pendant l'année caféière 1976/77, le contingent de base à utiliser pour 
la répartition de la part fixe des contingents est calculé à partir du volume moyen 
des exportations annuelles de chaque Membre exportateur à destination des pays 
Membres importateurs pendant les années caféières 1968/69 à 1971/72. Cette 
répartition de la part fixe reste en vigueur jusqu'au moment où les contingents 
sont suspendus pour la première fois en vertu de l'Article 33.

3) Si les contingents ne sont pas introduits pendant l'année caféière 1976/77, 
mais prennent effet au cours de 1977/78, le contingent de base à utiliser pour la 
répartition de la part fixe des contingents est calculé en choisissant pour chaque 
Membre exportateur celui des chiffres ci-après qui est le plus élevé :
a) Le volume de ses exportations à destination des pays Membres importateurs 

au cours de l'année caféière 1976/77, calculé à partir des renseignements 
transmis par les certificats d'origine ;

b) Le chiffre obtenu par l'application de la procédure exposée au paragraphe 2 du 
présent Article.

Cette répartition de la part fixe du contingent reste en vigueur jusqu'au moment 
où les contingents sont suspendus pour la première fois en vertu de l'Article 33.

4) Si les contingents prennent effet pour la première fois, ou s'ils sont 
rétablis pendant l'année caféière 1978/79 ou à toute date ultérieure, le contingent 
de base à utiliser pour la répartition de la part fixe des contingents est calculé en 
choisissant pour chaque Membre exportateur celui des deux chiffres ci-après qui 
est le plus élevé:
a) La moyenne du volume de ses exportations à destination des pays Membres 

importateurs pendant les années caféières 1976/77 et 1977/78, calculée à partir 
des renseignements transmis par les certificats d'origine ;

b) Le chiffre obtenu par l'application de lu procédure exposée au paragraphe 2 du 
présent Article.

5) Si les contingents sont introduits, conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 du présent Article, et sont suspendus par la suite, leur 
rétablissement au cours de 1977/78 est régi par les dispositions du paragraphe 3 du 
présent Article et celles du paragraphe I de l'Article 35. Le rétablissement des 
contingents au cours de l'année caféière 1978/79 ou à toute date ultérieure est régi 
par les dispositions du paragraphe 4 du présent Article et celles du paragraphe 1 de 
l'Article 35.

Article 31. MEMBRES EXPORTATEURS AUXQUELS IL N'EST PAS ATTRIBUÉ
DE CONTINGENT DE BASE

1) II n'est pas attribué de contingent de base aux Membres exportateurs 
énumérés à l'Annexe 1, sous réserve des dispositions des paragraphes 4 et 5 du 
présent Article. Ces Membres auront, pendant l'année caféière 1976/77, sous 
réserve des dispositions de l'Article 33, le contingent annuel d'exportation initial 
qui se trouve dans la colonne I de cette Annexe. Sous réserve des dispositions du
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paragraphe 2 du présent Article et des dispositions de l'Article 33, le contingent de 
ces Membres est augmenté pendant chacune des années caféières suivantes :
a) De 10 pour cent du contingent annuel d'exportation initial, dans le cas des 

Membres dont le contingent annuel d'exportation initial est inférieur à 100 000 
sacs ;

b) De 5 pour cent du contingent annuel d'exportation initial, dans le cas des 
Membres dont le contingent annuel d'exportation initial atteint ou dépasse 
100 000 sacs mais est inférieur à 400 000 sacs.

On considère, en vue d'arrêter les contingents annuels des Membres intéressés 
lorsque le contingentement est introduit ou rétabli en vertu de l'Article 33, que ces 
augmentations annuelles ont pris effet depuis l'entrée en vigueur du présent 
Accord.

2) Au plus tard le 31 juillet de chaque année, chacun des Membres auxquels 
s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 du présent Article notifie au Conseil 
les quantités de café dont il disposera probablement pour l'exportation au cours 
de l'année caféière suivante. Les quantités ainsi indiquées par le Membre 
exportateur intéressé constituent le contingent de ce Membre pour l'année 
caféière suivante, à condition qu'elles se trouvent dans les limites autorisées 
définies au paragraphe 1 du présent Article.

3) Lorsque le contingent annuel d'un Membre exportateur dont le contingent 
annuel d'exportation initial est inférieur à 100 000 sacs atteint ou dépasse le 
volume maximum de 100 000 sacs mentionné au paragraphe 1 du présent Article, 
ce Membre est soumis aux dispositions applicables aux Membres exportateurs 
dont le contingent annuel d'exportation initial est égal ou supérieure 100 000 sacs 
mais inférieur à 400 000 sacs.

4) Lorsque le contingent annuel d'un Membre exportateur dont le contingent 
annuel d'exportation initial est inférieur à 400 000 sacs atteint le chiffre maximum 
de 400 000 sacs mentionné au paragraphe 1 du présent Article, ce Membre est 
soumis aux dispositions de l'Article 35 et le Conseil fixe un contingent de base 
pour ce pays Membre.

5) Tout Membre exportateur figurant à l'Annexe 1 et dont les exportations 
s'élèvent à 100 000 sacs ou davantage peut, à n'importe quel moment, demander 
au Conseil de fixer pour lui un contingent de base.

6) Les Membres dont le contingent annuel est inférieur à 100 000 sacs ne sont 
pas soumis aux dispositions des Articles 36 et 37.

Article 32. DISPOSITIONS RELATIVES À L'AJUSTEMENT 
DES CONTINGENTS DE BASE

1) Si un pays importateur qui n'était partie ni à l'Accord international de 1968 
sur le Café, ni à l'Accord international de 1968 sur le Café tel que prorogé ' 
devient Partie au présent Accord, le Conseil ajuste, les contingents de base 
résultant de l'application des dispositions de l'Article 30.

2) L'ajustement mentionné au paragraphe 1 du présent Article est effectué 
soit en fonction de la moyenne des exportations de chaque Membre exportateur à 
destination du pays Membre importateur concerné, pendant la période 1968 à 
1972, soit en fonction de la participation au prorata de chaque Membre

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 893, p. 357. 
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exportateur à lu moyenne des importations de ce pays, calculée pendant la même 
période.

3) Le Conseil approuve les données numériques à partir desquelles est 
calculé l'ajustement des contingents de base ainsi que les critères à appliquer afin 
de mettre en œuvre les dispositions du présent Article.

Article 33. DISPOSITIONS CONCERNANT l/ÉTABI.ISSKMENT. LA SUSPENSION 
ET LE RÉTABLISSEMENT DES CONTINGENTS

1) A moins que le Conseil n'en dispose autrement, les contingents sont 
établis à n'importe quel moment pendant la durée du présent Accord, si :
a) Le prix indicatif composé est en moyenne, pendant 20 jours de marché 

consécutifs, égal ou inférieur au prix maximum de la marge de prix en vigueur, 
établie par le Conseil conformément aux dispositions de l'Article 38;

h) A défaut d'une marge de prix établie par le Conseil :

i) La moyenne entre les prix indicatifs des Autres Arabicas doux et des 
Robustas est en moyenne, pendant vingt jours de marché consécutifs, égale 
ou inférieure à la moyenne de ces prix pour l'année civile 1975, maintenue 
par l'Organisation tandis que l'Accord international de 1968 sur le Café tel 
que prorogé était en vigueur ; ou

ii) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent Article, le prix 
indicatif composé calculé conformément aux dispositions de l'Article 38 est 
en moyenne, pendant vingt jours de marché consécutifs, inférieur de 15 
pour cent ou davantage à lu moyenne du prix indicatif composé enregistrée 
au cours de l'année caféière précédente pendant laquelle l'Accord était en 
vigueur.

Par dérogation aux dispositions du présent paragraphe, les contingents ne sont pas 
établis au moment de l'entrée en vigueur de l'Accord à moins que la moyenne 
entre les prix indicatifs des Autres Arabicas doux et des Robustas n'ait été, en 
moyenne, pendant les vingt jours de marché consécutifs qui précèdent 
immédiatement cette date, égale ou inférieure à la moyenne de ces prix pendant 
l'année civile 1975.

2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa h, ii, du paragraphe 1 du présent 
Article, les contingents ne sont pas établis, à moins que le Conseil n'en dispose 
autrement, si la moyenne entre les prix indicatifs des Autres Arabicas doux et des 
Robustas est en moyenne, pendant vingt jours de marché consécutifs, supérieure 
de 22,5 pour cent ou davantage à la moyenne de ces prix pendant l'année civile 
1975.

3) Les prix spécifiés à l'alinéa h, i, du paragraphe 1 et au paragraphe 2 du 
présent Article seront passés en revue et pourront être révisés par le Conseil avant 
le 30 septembre 1978 et avant le 30 septembre 1980.

4) A moins que le Conseil n'en dispose autrement, le contingentement est 
suspendu :
ci) Si le prix indicatif composé est en moyenne, pendant vingt jours de marché 

consécutifs, supérieur de 15 pour cent au prix maximum de lu marge fixée par 
le Conseil en vigueur à ce moment-là ; ou
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h) A défaut d'une marge de prix établie par le Conseil, si le prix indicatif composé 
est en moyenne, pendant vingt jours de marché consécutifs, supérieur de 15 
pour cent ou davantage à la moyenne du prix indicatif composé enregistrée 
pendant l'année civile précédente.

5) A moins que le Conseil n'en dispose autrement, le contingentement est 
rétabli, après une suspension effectuée en vertu du paragraphe 4 du présent 
Article, conformément aux dispositions des paragraphes 1, 2 et 6.

6) Lorsque sont remplies les conditions pertinentes concernant les prix 
énoncées au paragraphe I du présent Article, et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2, les contingents prennent effet aussi rapidement que possible et de 
toute manière au plus tard le trimestre qui suit le moment où lesdites conditions 
ont été remplies. Les contingents sont fixés pour une période de quatre 
trimestres, sauf disposition contraire du présent Accord. Si le Conseil n'a pas 
arrêté auparavant le contingent annuel global et les contingents trimestriels, le 
Directeur exécutif fixe un contingent sur la base de l'utilisation effective 
(disappearance) du café dans les marchés sous contingent, évaluée conformé 
ment aux critères établis dans l'Article 34 ; ce contingent est attribué aux 
Membres exportateurs conformément aux dispositions des Articles 31 et 35.

7) Le Conseil se réunit au cours du premier trimestre après que les 
contingents ont pris effet afin d'établir des marges de prix et de passer en revue 
et, le cas échéant, de réviser les contingents pour la période qu'il considère 
souhaitable, à condition que cette période ne dépasse pas douze mois à compter 
de la date à laquelle les contingents ont été introduits.

Article 34. CONTINGENT ANNUKI. GLOBAL

Sous réserve des dispositions de l'Article 33, le Conseil arrête, à sa dernière 
session ordinaire de l'année caféière, un contingent annuel global en tenant 
compte notamment des éléments suivants :
a) Prévision de la consommation annuelle des Membres importateurs ;
h) Prévision des importations des pays Membres en provenance d'autres 

Membres importateurs et de pays non membres ;
c) Prévision des variations du niveau des stocks dans les pays Membres 

importateurs et dans les ports francs ;
d) Respect des dispositions de l'Article 40 concernant les déficits et leur 

redistribution ;
e) Exportations des Membres exportateurs à destination des Membres importa 

teurs et des pays non membres pendant la période de douze mois qui précède 
l'introduction des contingents, lorsqu'il s'agit d'introduire ou de rétablir les 
contingents en vertu des paragraphes I et 5 de l'Article 33.

Article 35. ATTRIBUTION DES CONTINGENTS ANNUELS

1 ) Compte tenu de la décision prise en vertu de l'Article 34 et déduction faite 
du volume de café nécessaire pour observer les dispositions de l'Article 31, il est 
attribué aux Membres exportateurs ayant droit à un contingent de base des 
contingents annuels répartis selon une part fixe et une part variable. La part fixe 
correspond à 70 pour cent du contingent annuel globul, dûment ajusté pour 
observer les dispositions de l'Article 31, et elle est répartie entre les Membres
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exportateurs conformément aux dispositions de l'Article 30. La part variable 
correspond à 30 pour cent du contingent annuel global, dûment ajusté pour 
observer les dispositions de l'Article 31. Ces proportions peuvent être modifiées 
par le Conseil mais la pari fixe ne doit jamais être inférieure à 70 pour cent. Sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent Article, lu part variable est 
répartie entre les Membres exportateurs en fonction du rapport existant entre les 
stocks vérifiés de chaque Membre exportateur et le total des stocks vérifiés de 
tous les Membres exportateurs ayant des contingents de base, étant entendu 
qu'aucun Membre ne recevra une portion de la part variable du contingent 
supérieure à 40 pour cent clu volume total de cette part variable, à moins que le 
Conseil ne fixe une limite différente.

2) Les stocks à prendre en considération aux fins du présent Article sont les 
stocks vérifiés, conformément au règlement pertinent sur la vérification des 
stocks, à la fin de la campagne de chaque Membre exportateur qui précède 
immédiatement la fixation des contingents.

Article 36. CONTINGENTS TRIMESTRIELS

1) Immédiatement après l'attribution des contingents annuels, en vertu du 
paragraphe 1 de l'Article 35, et sous réserve des dispositions de l'Article 31, le 
Conseil attribue des contingents trimestriels à chaque Membre exportateur en vue 
d'assurer un courant ordonné de café sur le marché mondial pendant toute la 
période pour laquelle sont fixés les contingents.

2) Ces contingents doivent être aussi voisins que possible de 25 pour cent du 
contingent annuel de chaque Membre. Aucun Membre n'est autorisé à exporter 
plus de 30 pour cent au cours du premier trimestre, plus de 60 pour cent au cours 
des deux premiers trimestres, et plus de 80 pour cent au cours des trois premiers 
trimestres. Si les exportations d'un Membre n'atteignent pas, pendant un 
trimestre, le contingent auquel il a droit pour ce trimestre, le solde inemployé est 
ajouté à son contingent du trimestre suivant.

3) Les dispositions du présent Article sont également applicables à la mise en 
œuvre du paragraphe 6 de l'Article 33.

4) Quand, en raison de circonstances exceptionnelles, un Membre 
exportateur estime que les limitations prévues au paragraphe 2 du présent Article 
sont de nature à porter à son économie un préjudice grave, le Conseil peut, à la 
demande de ce Membre, prendre les mesures appropriées aux termes de l'Article 
56. Le Membre intéressé doit faire la preuve du préjudice et fournir des garanties 
adéquates quant au maintien de la stabilité des prix. Toutefois, en aucun cas, le 
Conseil n'autorise un Membre à exporter plus de 35 pour cent de son contingent 
annuel au cours du premier trimestre, plus de 65 pour cent au cours des deux 
premiers trimestres, et plus de 85 pour cent au cours des trois premiers trimestres.

Article 37. A.IUSTKMKNT DKS CONTINGKNTS ANNUELS KT TRIMESTRIELS

1) Si la situation du marché l'exige, le Conseil peut modifier les contingents 
annuels et trimestriels attribués en vertu des Articles 33, 35 et 36. Sous réserve 
des dispositions du paragraphe I de l'Article 35 et sauf dans les cas prévus à 
l'Article 31 et au paragraphe 3 de l'Article 39, les contingents de chaque Membre 
exportateur sont modifiés selon le même pourcentage.

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe I du présent Article,le Conseil 
peut, s'il estime que la situation du marché l'exige, ajuster les contingents
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trimestriels des Membres exportateurs pour le trimestre en cours et les trimestres 
à courir, sans toutefois modifier les contingents annuels.

Article 38. MHSURKS CONCERNANT I.KS PRIX
1 ) Le Conseil institue un système de prix indicatifs capable de fournir un prix 

indicatif quotidien composé.
2) A partir de ce système, le Conseil peut fixer des marges de prix et des 

différentiels pour les principaux types et/ou groupes de café ainsi qu'une marge 
de prix composés.

3) Lorsqu'il établit ou ajuste une marge de prix aux fins du présent Article, le 
Conseil tient compte des niveaux et des tendances de prix alors prédominants, et 
notamment de l'influence exercée sur ces prix par:
— Les niveaux et les tendances de la consommation et de la production aussi bien 

que des stocks, dans les pays exportateurs et les pays importateurs ;
— Les modifications du système monétaire international ;
— La tendance de l'inflation ou de la déflation mondiale ;
— Tout autre facteur qui pourrait être préjudiciable à la réalisation des objectifs 

énoncés dans le présent Accord.
Le Directeur exécutif fournit les renseignements nécessaires pour permettre au 
Conseil de prendre dûment en considération les éléments susmentionnés.

4) Le Conseil adopte un règlement concernant l'incidence du contingente 
ment ou de l'ajustement des contingents sur les contrats passés avant que les 
contingents n'aient été établis ou ajustés.

Article' 39. AUTRES MHSURKS ITA.IUSTKMKNT DKS CONTINCÏKNTS

1 ) Si le contingentement est en vigueur, le Conseil se réunit en vue d'instituer 
un mécanisme d'ajustement au prorata des contingents en fonction des 
mouvements du prix indicatif composé, selon qu'il est prévu à l'Article 38.

2) Ce système contient des dispositions concernant les marges de prix, le 
nombre de jours de marché sur lequel porteront les calculs ainsi que le nombre et 
le volume des ajustements.

3) Le Conseil peut également instituer un mécanisme prévoyant des 
augmentations de contingents en fonction du mouvement des prix des principaux 
types et/ou groupes de café.

Article 40. DÉFICITS

1) Chaque Membre exportateur déclare tout déficit anticipé des quantités 
qu'il a le droit d'exporter sous contingent afin de permettre de redistribuer 
pendant la même année caféière les quantités correspondant aux déficits, entre les 
Membres exportateurs en mesure de les exporter et prêts à le faire. Soixante-dix 
pour cent de la quantité déclarée conformément aux dispositions du présent 
paragraphe seront offerts tout d'abord aux fins de redistribution entre d'autres 
Membres exportateurs du même type de café proportionnellement à leur 
contingent de base, et 30 pour cent tout d'abord aux Membres exportateurs de 
l'autre type de café, en proportion de leur contingent de base également.
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2) Si un pays Membre déclare un déficit pendant les six premiers mois d'une 
année caféière, le contingent annuel de ce Membre est augmenté, pendant l'année 
caféière suivante, de 30 pour cent du volume déclaré et non exporté. Ce montant 
est imputé sur les quantités annuelles à exporter sous contingent par les Membres 
exportateurs qui ont accepté la redistribution effectuée en vertu du paragraphe I 
du présent Article, au prorata de leur participation à cette redistribution.

Article 41. QUANTITÉS À EXPORTER SOUS CONTINGENT PAR UN GROUPE MEMBRE

Quand plusieurs pays forment un groupe Membre en vertu des Articles 6 et 7, 
les contingents de base de ces pays ou, le cas échéant, les quantités à exporter 
sous contingent par ces Membres sont additionnés, et leur total est considéré, 
aux fins du présent chapitre, comme un contingent de base unique ou une quantité 
à exporter sous contingent unique.

Article 42. RESPECT DU CONTINGENTEMENT

1) Les Membres exportateurs prennent les mesures voulues pour assurer le 
respect absolu de toutes les dispositions du présent Accord qui concernent le 
contingentement. Le Conseil peut exiger de ces Membres qu'ils prennent, outre 
les mesures qu'ils pourraient être amenés à prendre d'eux-mêmes, des mesures 
complémentaires pour appliquer de façon effective le contingentement prévu par 
le présent Accord.

2) Les Membres exportateurs ne dépassent pas les contingents annuels et 
trimestriels qui leur sont attribués.

3) Si un Membre exportateur dépasse son contingent pendant un trimestre 
donné, le Conseil réduit un ou plusieurs des contingents suivants de ce Membre 
d'une quantité égale à 110 pour cent du dépassement.

4) Si un Membre exportateur dépasse une deuxième fois son contingent 
trimestriel, le Conseil procède à la même réduction que celle qui est prévue au 
paragraphe 3 du présent Article.

5) Si un Membre exportateur dépasse une troisième fois ou plus souvent 
encore son contingent trimestriel, le Conseil applique la réduction prévue au 
paragraphe 3 du présent Article et suspend les droits de vote du Membre intéressé 
jusqu'à ce qu'il ait décidé s'il y a lieu d'exclure ce Membre de l'Organisation, 
conformément aux dispositions de l'Article 66.

6) Les réductions de contingent prévues aux paragraphes 3,4 et 5 du présent 
Article sont considérées comme des déficits aux fins du paragraphe I de l'Arti 
cle 40.

7) Le Conseil applique les dispositions des paragraphes I à 5 du présent 
Article aussitôt qu'il est en possession des renseignements nécessaires.

Article 43. CERTIFICATS D'ORIGINE ET DE RÉEXPORTATION

1) Tout le café exporté par un Membre est accompagné d'un certificat 
d'origine valide. Les certificats d'origine sont délivrés, conformément au 
règlement pertinent du Conseil, par l'organisme qualifié que ce Membre a choisi 
et que l'Organisation a approuvé.

2) Si les contingents ont pris effet, tout le café réexporté par un Membre est 
accompagné d'un certificat de réexportation valide. Les certificats de
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réexportation sont délivrés, conformément au règlement pertinent du Conseil, par 
un organisme qualifié choisi par ce Membre et approuvé par l'Organisation, et 
attestent que le café en question a été importé en application des dispositions du 
présent Accord.

3) Le règlement mentionné dans le présent Article contient des dispositions 
permettant de l'appliquer aux groupes de Membres importateurs formant une 
union douanière.

4) Le Conseil peut adopter un règlement concernant l'impression, la 
validation, la délivrance et l'utilisation des certificats, et prendre les mesures 
nécessaires pour délivrer des timbres pour l'exportation de café moyennant le 
versement d'un droit dont le montant est à fixer par le Conseil. L'apposition de 
ces timbres sur les certificats d'origine peut être l'un des moyens prescrits pour 
les valider. Le Conseil peut prendre des dispositions analogues pour valider 
d'autres formules de certificats et délivrer d'autres sortes de timbres 
d'exportation, à des conditions à déterminer.

5) Chaque Membre communique à l'Organisation le nom de l'organisme 
gouvernemental ou non gouvernemental qu'il a désigné pour remplir les fonctions 
prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent Article. L'Organisation approuve 
nommément un organisme non gouvernemental après avoir eu la preuve, fournie 
par le Membre intéressé, que cet organisme est en mesure d'assumer, 
conformément aux règlements établis en vertu du présent Accord, les 
responsabilités qui incombent au Membre, et qu'il est disposé à le faire. Le 
Conseil peut à tout moment déclarer, par une décision motivée, qu'il ne peut plus 
accepter un organisme non gouvernemental particulier. Le Conseil prend, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un organisme mondial de réputation 
internationale, les mesures nécessaires pour être à même de s'assurer à tout 
instant que les diverses formules de certificats sont délivrées et utilisées 
correctement, et de vérifier les quantités de café qui ont été exportées par chaque 
Membre.

6) Un organisme non gouvernemental approuvé comme un service de 
certification selon les dispositions du paragraphe 5 du présent Article conserve les 
registres des certificats délivrés, ainsi que les pièces sur lesquelles est fondée leur 
délivrance, pendant une période de quatre années au moins. Avant d'être 
approuvé comme service de certification selon les dispositions du paragraphe 5 du 
présent Article, un organisme non gouvernemental doit accepter de tenir lesdits 
registres à la disposition de l'Organisation aux fins d'inspection.

7) Si le contingentement est en vigueur, les Membres interdisent, sous 
réserve des dispositions de l'Article 44 et de celles des paragraphes 1 et 2 de 
l'Article 45, l'importation de toute expédition de café qui n'est pas accompagnée 
d'un certificat valide, établi selon la formule appropriée et délivré conformément 
au règlement adopté par le Conseil.

8) De petites quantités de café, sous la forme que le Conseil pourra 
déterminer, ou le café destiné à être consommé directement à bord des navires, 
des avions ou de tous autres moyens de transport internationaux, ne sont pas 
soumises aux dispositions indiquées aux paragraphes 1 et 2 du présent Article.

Article 44. EXPORTATIONS HORS CONTINGENT
1) Ainsi que le prévoient les dispositions de l'Article 29, les exportations de 

café à destination de pays qui ne participent pas au présent Accord ne sont pas
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imputées sur les contingents. Le Conseil peut établir un règlement concernant 
notamment la manière d'effectuer et de surveiller ces échanges, de traiter le 
détournement et la réexportation vers des pays Membres du café destiné à des 
pays non membres, et les sanctions à appliquer éventuellement, ainsi que les 
documents nécessaires pour accompagner les exportations à destination des pays 
Membres aussi bien que des pays non membres.

2) Les exportations de café en grain comme matière première à transformer 
industriellement à des fins autres que la consommation humaine comme boisson 
ou comme aliment ne sont pas soumises au contingentement, à condition que le 
Membre exportateur prouve à la satisfaction du Conseil que ce café en grain aura 
effectivement cet usage.

3) Le Conseil peut, à la demande d'un Membre exportateur, décider que les 
exportations de café effectuées par ce Membre à des fins humanitaires ou non 
commerciales ne sont pas imputables sur son contingent.

Article 45. RÉGLEMENTATION DES IMPORTATIONS

1) Pour empêcher des pays non membres d'augmenter leurs exportations au 
détriment des Membres exportateurs, chaque Membre limite, lorsque le 
contingentement est en vigueur, ses importations annuelles de café en provenance 
de pays non membres qui n'étaient pas parties à l'Accord international de 1968 sur 
le Café à une quantité égale à la moyenne annuelle de ses importations de café en 
provenance de pays non membres, soit de l'année civile 1971 à l'année civile 1974 
inclusivement, soit de l'année civile 1972 à l'année civile 1974 inclusivement.

2) Lorsque le contingentement est en vigueur, les Membres limitent 
également leurs importations annuelles de café en provenance de chaque pays non 
membre qui était Partie à F Accord international de 1968 sur le Café, ou à l'Accord 
international de 1968 sur le Café tel que prorogé, à une quantité qui ne dépasse pas 
un certain pourcentage de la moyenne des importations annuelles en provenance 
de ce pays non membre pendant les années caféières 1968/69 à 1971/72. Ce 
pourcentage correspond au rapport qui existe entre la part fixe et le contingent 
annuel global, en vertu du paragraphe 1 de l'Article 35, au moment où les 
contingents prennent effet.

3) Le Conseil peut suspendre ou modifier ces limitations quantitatives s'il 
estime que ces mesures sont nécessaires pour permettre d'atteindre les objectifs 
du présent Accord.

4) Les obligations définies aux paragraphes précédents du présent Article 
s'entendent sans préjudice des obligations contraires, bilatérales ou multilatéra 
les, que les Membres importateurs ont contractées à l'égard de pays non membres 
avant l'entrée en vigueur du présent Accord, à condition que tout Membre 
importateur qui a contracté ces obligations contraires s'en acquitte de manière à 
atténuer le plus possible le conflit qui les oppose aux obligations définies aux 
paragraphes précédents. Ce Membre prend aussitôt que possible des mesures 
pour concilier ces obligations et les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent 
Article et expose en détail au Conseil la nature de ces obligations et les mesures 
qu'il a prises pour atténuer le conflit ou le faire disparaître.

5) Si un Membre importateur ne se conforme pas aux dispositions du présent 
Article, le Conseil peut suspendre et son droit de voter au Conseil et son droit de 
voter ou de faire voter pour lui au Comité exécutif.
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CHAPITRE Vlll. AUTRES DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES 

Article 46. MESURES RELATIVES AU CAFÉ TRANSFORMÉ

1) Les Membres reconnaissent que les pays en voie de développement ont 
besoin d'élargir les bases de leur économie, notamment par l'industrialisation et 
l'exportation d'articles manufacturés, y compris la transformation du café et 
l'exportation du café transformé.

2) A ce propos, les Membres évitent de prendre des mesures gouvernementa 
les qui pourraient désorganiser le secteur caféier d'autres Membres.

3) Si un Membre considère que les dispositions du paragraphe 2 du présent 
Article ne sont pas observées, il engage des consultations avec les autres 
Membres intéressés, en tenant dûment compte des dispositions de l'Article 57. 
Les Membres intéressés s'efforcent d'arriver à un règlement amiable sur une base 
bilatérale. Si ces consultations ne permettent pas d'arriver à une entente 
satisfaisante pour les parties en cause, l'une ou l'autre des parties peut saisir le 
Conseil de l'affaire, conformément aux dispositions de l'Article 58.

4) Aucune disposition du présent Accord ne portera atteinte au droit de tout 
Membre de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que le secteur caféier 
de son économie ne soit désorganisé par des importations de café transformé, ou 
pour redresser la situation le cas échéant.

Article 47. PROPAGANDE
1) Les Membres s'engagent à encourager lu consommation du café de toutes 

les manières possibles. A cette fin, il est institué un Fonds de propagande qui a 
pour objectifs de stimuler la consommation dans les pays importateurs par tous 
les moyens appropriés sans considération de l'origine, du type ou de l'appellation 
du café et d'améliorer cette boisson ou de lui conserver la plus grande pureté et la 
plus haute qualité possibles.

2) Le Fonds de propagande est administré par un comité. La participation au 
Fonds est limitée aux Membres qui lui apportent une contribution financière.

3) Pendant les années caféières 1976/77 et 1977/78, le Fonds est financé au 
moyen d'un droit obligatoire sur les timbres d'exportation ou les autorisations 
d'exporter équivalentes, à acquitter par les Membres exportateurs à compter du 
1 octobre 1976. Ce droit s'élève à 5 cents EU par sac, pour les Membres énumérés à 
l'Annexe 1 et dont le contingent annuel d'exportation initial est inférieur à 100 000 
sacs; à 10 cents EU par sac, pour les Membres énumérés à l'Annexe 1 et dont le 
contingent annuel d'exportation initial est égal ou supérieur à 100000 sacs mais 
inférieur à 400 000 sacs; et à 25 cents EU par sac, pour tous les autres Membres 
exportateurs. Le Fonds pourra également être financé par des contributions 
facultatives versées par d'autres Membres à des conditions à approuver par le 
comité.

4) Le comité peut décider à tout moment de continuer à percevoir un droit 
obligatoire pendant la troisième année caféière et les années caféières suivantes, 
s'il doit disposer de ressources supplémentaires pour satisfaire aux obligations 
contractées en vertu du paragraphe? du présent Article. Il peut également décider 
de recevoir des contributions d'autres Membres à des conditions qu'il devra 
approuver.
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5) Les ressources du Fonds sont utilisées essentiellement pour financer les 
campagnes de propagande menées dans les pays Membres importateurs.

6) Le Fonds peut parrainer des recherches et des études ayant trait à la 
consommation du café.

7) Les Membres importateurs ou, dans les pays Membres importateurs, des 
associations commerciales acceptables par le comité, peuvent présenter des 
propositions sur les campagnes à mener en faveur de la consommation du café. Le 
Fonds peut financer jusqu'à concurrence de 50 pour cent du coût de ces 
campagnes. Lorsque les conditions relatives aux campagnes ont été acceptées 
d'un commun accord, le pourcentage de la contribution du comité reste inchangé. 
La durée des campagnes peut dépasser une année mais n'est pas supérieure à cinq 
ans.

8) Le paiement mentionné au paragraphe 3 est effectué contre la remise de 
timbres d'exportation ou d'autorisations d'exporter équivalentes. Le règlement 
concernant l'application d'un système de certificats d'origine établi en vertu de 
l'Article 43 contient des dispositions relatives au paiement du droit mentionné au 
paragraphe 3.

9) Le droit mentionné aux paragraphes 3 et 4 est payable en dollars EU au 
Directeur exécutif qui déposera les fonds qui en proviennent dans un compte 
spécial à dénommer Compte du Fonds de propagande.

10) Le comité contrôle tous les fonds déposés dans le Fonds de propagande. 
Aussitôt que possible après la clôture de chaque exercice financier, un état des 
recettes et dépenses du Fonds de propagande pendant l'exercice écoulé, vérifié 
par itn expert agréé est présenté au comité aux fins d'approbation. Les comptes 
vérifiés dûment approuvés par le comité sont transmis au Conseil à titre 
d'information seulement.

11) Le Directeur exécutif est le Président du comité et fait rapport 
périodiquement au Conseil sur les activités du comité.

12) Les dépenses administratives entraînées par la mise en application des 
dispositions du présent Article ainsi que celles qui ont trait aux activités relevant 
de la propagande sont à la charge du Fonds de propagande.

13) Le comité établit ses propres statuts.

Article 48. ELIMINATION DES OBSTACLES

1) Les Membres reconnaissent qu'il est de la plus haute importance de 
réaliser dans les meilleurs délais le plus grand développement possible de la 
consommation du café, notamment par l'élimination progressive de tout obstacle 
qui pourrait entraver ce développement.

2) Les Membres reconnaissent que certaines mesures actuellement en 
vigueur pourraient, dans des proportions plus ou moins grandes, entraver 
l'augmentation de la consommation du café, en particulier:
a) Certains régimes d'importation applicables au café, y compris les tarifs 

préférentiels ou autres, les contingents, les opérations des monopoles 
gouvernementaux ou des organismes officiels d'achat et autres règles 
administratives ou pratiques commerciales ;

b) Certains régimes d'exportation en ce qui concerne les subventions directes ou 
indirectes et autres règles administratives ou pratiques commerciales ;
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c) Certaines conditions intérieures de commercialisation et dispositions internes 
de caractère législatif et administratif qui pourraient affecter la consommation.

3) Compte tenu des objectifs mentionnés ci-dessus et des dispositions du 
paragraphe 4 du présent Article, les Membres s'efforcent de poursuivre la 
réduction des tarifs sur le café ou de prendre d'autres mesures pour éliminer les 
obstacles à l'augmentation de la consommation.

4) En considération de leur intérêt commun, les Membres s'engagent à 
rechercher les moyens par lesquels les obstacles au développement du commerce 
et de la consommation mentionnés au paragraphe 2 pourraient être progressive 
ment réduits et éventuellement, dans la mesure du possible, éliminés, ou par 
lesquels leurs effets pourraient être substantiellement diminués.

5) Eu égard aux engagements contractés aux termes du paragraphe 4, les 
Membres informent chaque année le Conseil de toutes les mesures qu'ils ont 
prises en vue de donner suite aux dispositions du présent Article.

6) Le Directeur exécutif prépare périodiquement une étude des obstacles à 
l'augmentation de la consommation, qui est passée en revue par le Conseil.

7) Pour atteindre les objectifs visés dans le présent Article, le Conseil peut 
faire des recommandations aux Membres qui lui font rapport aussitôt que possible 
sur les mesures qu'ils ont prises en vue de mettre en œuvre les recommandations 
en question.

Article 49. MÉLANGES ET SUCCÉDANÉS

1) Les Membres ne maintiennent en vigueur aucune réglementation qui 
exigerait que d'autres produits soient mélangés, traités ou utilisés avec du café, en 
vue de leur vente dans le commerce sous l'appellation de café. Les Membres 
s'efforcent d'interdire la publicité et la vente, sous le nom de café, de produits 
contenant moins de l'équivalent de 90 pour cent de café vert comme matière 
première de base.

2) Le Conseil peut demander à un pays Membre de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le respect des dispositions du présent Article.

3) Le Directeur exécutif soumet périodiquement au Conseil un rapport sur la 
manière dont sont observées les dispositions du présent Article.

Article 50. POLITIQUE DK PRODUCTION

1) Pour permettre d'atteindre plus aisément l'objectif exposé au para 
graphe I de l'Article premier, les Membres exportateurs s'engagent à déployer tous 
les efforts possibles en vue d'adopter et de mettre en œuvre une politique 
de production.

2) Le Conseil peut établir des procédures afin de coordonner les politiques 
de production mentionnées au paragraphe I du présent Article. Ces procédures 
peuvent comprendre les mesures appropriées de diversification, ou d'encourage 
ment à la diversification, ainsi que les moyens selon lesquels les Membres 
pourront obtenir une assistance technique aussi bien que financière.

3) Le Conseil peut fixer une contribution à payer par les Membres 
exportateurs et destinée à permettre à l'Organisation d'effectuer les études 
techniques appropriées en vue d'aider les Membres exportateurs à prendre les
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mesures nécessaires pour appliquer une politique de production adéquate. Cette 
contribution ne sera pas supérieure à 2 cents EU par sac exporté à destination des 
pays Membres importateurs et sera payable en monnaie convertible.

Article 5l. POLITIQUE RELATIVE AUX STOCKS

1) En vue de compléter les dispositions du Chapitre VII et de l'Article 50, le 
Conseil arrête, à la majorité répartie des deux tiers, la politique à suivre à l'égard 
des stocks de café dans les pays Membres producteurs.

2) Le Conseil prend les mesures nécessaires pour vérifier chaque année, 
conformément aux dispositions de l'Article 35, le volume des stocks de café que 
les Membres exportateurs détiennent individuellement. Les Membres intéressés 
facilitent cette enquête annuelle.

3) Les Membres producteurs s'assurent qu'il existe dans leurs pays 
respectifs des moyens d'entreposage suffisants pour emmagasiner convenable 
ment les stocks de café.

4) Le Conseil entreprend une étude sur la possibilité d'aider à atteindre les 
objectifs du présent Accord par un arrangement concernant un stock 
international.

Article 52. COLLABORATION AVEC LA PROFESSION

1) L'Organisation reste en liaison étroite avec les organisations non 
gouvernementales appropriées s'occupant du commerce international du café et 
avec les experts en matière de café.

2) Les Membres règlent l'action qu'ils assurent dans le cadre du présent 
Accord de manière à respecter les structures de la profession et à éviter les 
pratiques de vente discriminatoires. Dans l'exercice de cette action, ils 
s'efforcent de tenir dûment compte des intérêts légitimes de la profession.

Article 53. INFORMATION
1) L'Organisation sert de centre pour rassembler, échanger et publier:

a) Des renseignements statistiques sur la production, les prix, les exportations et 
les importations, la distribution et la consommation du café dans le monde ;

b) Dans la mesure où elle le juge approprié, des renseignements techniques sur la 
culture, le traitement et l'utilisation du café.

2) Le Conseil peut demander aux Membres de lui donner, en matière de café, 
les renseignements qu'il juge nécessaires à son activité, notamment des rapports 
statistiques périodiques sur la production, les tendances de la production, les 
exportations et les importations, la distribution, la consommation, les stocks, les 
prix et l'imposition, mais il ne rend public aucun renseignement qui permettrait 
d'identifier les opérations d'individus ou de firmes qui produisent, traitent ou 
écoulent du café. Les Membres communiquent sous une forme aussi détaillée et 
précise que possible les renseignements demandés.

3) Si un Membre ne donne pas ou a peine à donner dans un délai normal les 
renseignements, statistiques ou autres, dont le Conseil a besoin pour la bonne 
marche de l'Organisation, le Conseil peut exiger du Membre en question qu'il 
explique les raisons de ce manquement. S'il constate qu'il faut fournir à cet égard 
une aide technique, le Conseil peut prendre les mesures nécessaires.
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4) En complément des dispositions prévues au paragraphe 3 du présent 
Article, le Directeur exécutif peut, après avoir donné le préavis nécessaire et à 
moins que le Conseil n'en dispose autrement, suspendre la délivrance des timbres 
ou autres autorisations d'exporter équivalentes, conformément aux dispositions 
clé l'Article 43.

Article 54. El'UDKS

1 ) Le Conseil peut favoriser des études sur les conditions économiques de la 
production et de la distribution du café ; l'incidence des mesures prises par les 
gouvernements dans les pays producteurs et dans les pays consommateurs sur la 
production et la consommation du café ; la possibilité d'accroître la consomma 
tion du café, dans ses usages traditionnels et éventuellement par de nouveaux 
usages ; les effets de l'application du présent Accord sur les pays producteurs et 
consommateurs de café, en ce qui concerne notamment leurs termes de l'échange.

2) L'Organisation peut étudier la possibilité d'établir des normes minimales 
pour les exportations de café des Membres producteurs.

Article 55. FONDS SPHCIAI.
1) Un Fonds spécial est établi pour permettre à l'Organisation de prendre et 

de financer les mesures supplémentaires nécessaires pour assurer la mise en 
œuvre des dispositions pertinentes du présent Accord, avec effet à compter de 
son entrée en vigueur ou à une date aussi proche que possible de celle-ci.

2) Les versements au Fonds consistent en un droit de 2 cents EU sur chaque 
sac de café exporté à destination des Membres importateurs, à acquitter par les 
Membres exportateurs à compter de l'entrée en vigueur du présent Accord, à 
moins que le Conseil ne décide de réduire ce droit ou d'en suspendre la 
perception.

3) Le droit mentionné au paragraphe 2 du présent Article est versé en dollars 
EU au Directeur exécutif contre la remise de timbres d'exportation ou 
d'autorisations d'exporter équivalentes. Le Règlement concernant l'application 
d'un système de certificats d'origine établi conformément aux dispositions de 
l'Article 43 contient des dispositions relatives au paiement de ce droit.

4) Sous réserve de l'approbation du Conseil, le Directeur exécutif est 
autorisé à prélever sur les ressources du Fonds les sommes nécessaires pour 
régler le coût de la mise en application du système des certificats d'origine 
mentionné à l'Article 43, les dépenses afférentes à la vérification des stocks 
effectuée conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 51, et les 
frais entraînés par l'amélioration du système appliqué pour recueillir et 
transmettre les renseignements statistiques mentionnés à l'Article 53.

5) Dans toute la mesure possible, et bien qu'il soit distinct du budget 
administratif, le Fonds est géré et administré de manière analogue au budget 
administratif et soumis à la vérification annuelle, par expert agréé, prévue pour 
les comptes de l'Organisation par les dispositions de l'Article 27.

Aitk-le 56. DISPKNSKS

1) Le Conseil peut, à la majorité répartie des deux tiers, dispenser un 
Membre d'une obligation en raison de circonstances exceptionnelles ou critiques, 
d'un cas de force majeure, de dispositions constitutionnelles, ou d'obligations
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internationales résultant de la Charte des Nations Unies touchant des territoires 
administrés sous le régime de tutelle.

2) Lorsqu'il accorde une dispense à un Membre, le Conseil indique 
explicitement sous quelles modalités, à quelles conditions et pour combien de 
temps le Membre intéressé est dispensé de cette obligation.

3) Le Conseil ne prend pas en considération une demande de dispense des 
obligations relatives aux contingents fondée sur l'existence clans un pays 
Membre, au cours d'une ou plusieurs années, d'une production exportable 
dépassant les exportations permises de ce Membre, ou provenant de ce que le 
Membre en question n'a pas observé les dispositions des Articles 50 et 51.

CHAPITRK IX. CONSULTATIONS, DIFFÉRENDS ET RÉCLAMATIONS 

Article 57. CONSULTATIONS
Chaque Membre accueille favorablement les observations qui peuvent être 

présentées par un autre Membre sur toute question relative au présent Accord et 
accepte toute consultation y ayant trait. Au cours de consultations de ce genre, à 
la demande de l'une des parties et avec l'assentiment de l'autre, le Directeur 
exécutif institue une commission indépendante qui offre ses bons offices en vue 
de parvenir à une conciliation. Les dépenses de la commission ne sont pas à la 
charge de l'Organisation. Si l'une des parties n'accepte pas que le Directeur 
exécutif institue une commission ou si la consultation ne conduit pas à une 
solution, la question peut être soumise au Conseil en vertu de l'Article 58. Si la 
consultation aboutit à une solution, un rapport est présenté au Directeur exécutif 
qui le distribue à tous les Membres.

Article 58. Dll'FKRKNIXS HT RÉCLAMATIONS

1) Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent 
Accord qui n'est pas réglé par voie de négociation est, à la demande de tout 
Membre partie au différend, déféré au Conseil pour décision.

2) Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 du 
présent Article, la majorité des Membres, ou plusieurs Membres qui détiennent 
ensemble au moins le tiers du total des voix peuvent demander au Conseil de 
solliciter, après discussion de l'affaire et avant de faire connaître sa décision, 
l'opinion de la commission consultative mentionnée au paragraphe 3 du présent 
Article, sur les questions en litige.

3) a) Sauf décision contraire prise à l'unanimité par le Conseil, cette 
commission est composée de :

i) Deux personnes désignées par les Membres exportateurs, dont l'une a une 
grande expérience des questions du genre de celle qui est en litige et l'autre a 
de l'autorité et de l'expérience en matière juridique:

ii) Deux personnes désignées par les Membres importateurs selon les mêmes 
critères ;

iii) Un président choisi à l'unanimité par les quatre personnes nommées en vertu 
des alinéas î et ii ou, en cas de désaccord, par le Président du Conseil.
h) Les ressortissants des pays qui sont Parties au présent Accord peuvent 

siéger à la commission consultative.
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c) Les membres de la commission consultative agissent à titre personnel et 
sans recevoir d'instructions d'aucun gouvernement.

d) Les dépenses de la commission consultative sont à la charge de 
l'Organisation.

4) L'opinion motivée de la commission consultative est soumise au Conseil, 
qui tranche le différend après avoir pris en considération toutes les données 
pertinentes.

5) Le Conseil statue sur tout différend dont il est saisi dans les six mois qui 
suivent la date à laquelle ce différend lui a été soumis.

6) Quand un Membre se plaint qu'un autre Membre n'ait pas rempli les 
obligations que lui impose le présent Accord, cette plainte est, à la requête du 
plaignant, déférée au Conseil, qui décide.

7) Un Membre ne peut être reconnu coupable d'une infraction au présent 
Accord que par une vote à la majorité répartie simple. Toute constatation d'une 
infraction à l'Accord de la part d'un Membre doit spécifier la nature de 
l'infraction.

8) Si le Conseil constate qu'un Membre a commis une infraction au présent 
Accord, il peut, sans préjudice des autres mesures coercitives prévues à d'autres 
Articles de l'Accord et par un vote à la majorité répartie des deux tiers, suspendre 
le droit que ce Membre a de voter au Conseil et le droit qu'il a de voter ou de faire 
voter pour lui au Comité exécutif, jusqu'au moment où il se sera acquitté de ses 
obligations, ou exiger son exclusion de l'Organisation, en vertu de l'Article 66.

9) Un Membre peut demander un avis préalable au Comité exécutif en cas de 
différend ou de réclamation avant que la question ne soit examinée par le Conseil.

CHAPITKK X. DISPOSITIONS FINALES 

Article 59. SIGNATURE

Le présent Accord sera, du 3l janvier 1976 jusqu'au 31 juillet 1976 
inclusivement, ouvert, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à la 
signature des Parties Contractantes à l'Accord international de 1968 sur le Café tel 
que prorogé par protocole ' ainsi qu'à celle des Gouvernements invités aux 
sessions du Conseil international du Café tenues aux fins d.e négociation de 
l'Accord international de 1976 sur le Café.

Article 60. RATH ICATION, ACCEPTATION. APPROBATION

1) Le présent Accord est soumis à la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation des gouvernements signataires, conformément à leur procédure 
constitutionnelle.

2) Sauf dans les cas prévus par l'Article 61, les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies au plus tard le 30 septembre 1976. Cependant, le 
Conseil peut accorder des prorogations de délai aux gouvernements signataires 
qui ne sont pas en mesure de déposer leurs instruments avant cette date.

1 Nations Unies. Kernel'/ îles Truites, vol. 9X2. p. .1%. 
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Article 6l. ENTRÉE KN VIGUEUR

1) Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 " octobre 1976 si, 
à cette date, des gouvernements représentant au moins 20 Membres 
exportateurs ayant au minimum 80 pour cent des voix des Membres exportateurs, 
et au moins 10 Membres importateurs ayant au minimum 80 pour cent des voix 
des Membres importateurs, selon la répartition indiquée à l'Annexe 2, ont déposé 
leurs instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation. D'autre part, 
l'Accord entrera définitivement en vigueur à n'importe quel moment après le 
1 er octobre 1976, s'il est provisoirement en vigueur, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent Article, et si les conditions concernant le 
pourcentage sont satisfaites par le dépôt des instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation.

2) L'Accord peut entrer en vigueur provisoirement le 1 l'' octobre 1976. A 
cette fin, si un gouvernement signataire ou toute autre Partie Contractante à 
l'Accord international de 1968 sur le Café tel que prorogé par protocole notifie au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,qui recevra la notification 
au plus tard le 30 septembre 1976, qu'il s'engage à appliquer les dispositions du 
présent Accord à titre provisoire et à chercher à obtenir, aussi vite que le permet 
sa procédure constitutionnelle, la ratification, l'acceptation ou l'approbation, 
cette notification est considérée comme de même effet qu'un instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation. Un gouvernement qui s'engage à 
appliquer provisoirement les dispositions de l'Accord en attendant le dépôt d'un 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation sera considéré comme 
provisoirement Partie à l'Accord jusqu'à celle des deux dates qui sera la plus 
proche: celle du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, ou le 31 décembre 1976 inclusivement. Le Conseil peut accorder 
une prorogation du délai pendant lequel un gouvernement qui applique 
provisoirement l'Accord peut déposer un instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation.

3) Si l'Accord n'est pas entré en vigueur définitivement ou provisoirement le 
1 " octobre 1976, conformément aux dispositions du paragraphe I ou 2 du présent 
Article, les gouvernements qui ont déposé des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou qui ont adressé les notifications 
aux termes desquelles ils s'engagent à appliquer provisoirement les dispositions 
de l'Accord et à chercher à obtenir la ratification, l'acceptation ou l'approbation, 
peuvent décider, d'un commun accord, qu'il entrera en vigueur entre eux. De 
même, si l'Accord est entré en vigueur provisoirement mais non définitivement le 
31 décembre 1976, les gouvernements qui ont déposé des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou qui ont fait les 
notifications mentionnées au paragraphe 2, peuvent décider, d'un commun 
accord, qu'il continuera à rester provisoirement en vigueur ou qu'il entrera 
définitivement en vigueur entre eux.

Article 62. ADHÉSION

1) Le gouvernement de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies ou membre d'une des institutions spécialisées peut, avant ou après l'entrée 
en vigueur du présent Accord, y adhérer aux conditions que fixe le Conseil.

2) Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. L'adhésion prend effet au moment du dépôt 
de l'instrument.
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Article 63. RÉSERVES 
Aucune des dispositions de l'Accord ne peut être l'objet de réserves.

Article 64. APPLICATION À DES TERRITOIRES DÉSIGNÉS

1) Tout gouvernement peut, au moment de la signature ou du dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou à tout 
moment par la suite, notifier au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies que le présent Accord s'applique à tel ou tel des territoires dont il assure la 
représentation internationale ; l'Accord s'applique aux territoires désignés dans la 
notification à compter de la date de la notification.

2) Toute Partie Contractante qui désire exercer à l'égard de tel ou tel des 
territoires dont elle assure la représentation internationale le droit que lui donne 
l'Article 5, ou qui désire autoriser l'un ou l'autre de ces territoires à faire partie 
d'un groupe Membre constitué en vertu de l'Article 6 ou de l'Article 7, peut le 
faire en adressant au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, soit 
au moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion, soit à tout moment par la suite, une notification en 
ce sens.

3) Toute Partie Contractante qui a fait la déclaration prévue au paragraphe 1 
du présent Article peut, par la suite, notifier à tout moment au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies que l'Accord cesse de s'appliquer à tel ou tel 
territoire qu'elle désigne ; l'Accord cesse de s'appliquer à ce territoire à compter 
de la date de la notification.

4) Lorsqu'un territoire auquel s'appliquait le présent Accord en vertu du 
paragraphe 1 devient indépendant, le gouvernement du nouvel Etat peut, dans les 
90 jours de son accession à l'indépendance, notifier au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies qu'il a assumé les droits et obligations d'une 
Partie Contractante à l'Accord. Il devient Partie Contractante au présent Accord à 
compter de la date de la notification. Le Conseil peut accorder une prorogation du 
délai imparti pour faire cette notification.

Article 65. RETRAIT VOLONTAIRE
Toute Partie Contractante peut à tout moment se retirer du présent Accord en 

notifiant par écrit son retrait au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. Le retrait prend effet 90 jours après réception de la notification.

Article 66. EXCLUSION
Si le Conseil considère qu'un Membre a commis une infraction aux 

obligations que lui impose le présent Accord, et s'il estime en outre que ce 
manquement entrave sérieusement le fonctionnement de l'Accord, il peut, à la 
majorité répartie des deux tiers, exclure ce Membre de l'Organisation. Le Conseil 
notifie immédiatement cette décision au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. Quatre-vingt-dix jours après la décision du Conseil, ce Membre 
cesse d'appartenir à l'Organisation internationale du Café et, si ce Membre est 
Partie Contractante, d'être Partie à l'Accord.
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Article 67. LIQUIDATION DES COMPTES EN CAS DE RETRAIT OU D'EXCLUSION

1) En cas de retrait ou d'exclusion d'un Membre, le Conseil liquide ses 
comptes s'il y a lieu. L'Organisation conserve les sommes déjà versées par ce 
Membre, qui est d'autre part tenu de régler toute somme qu'il lui doit à la date 
effective du retrait ou de l'exclusion de l'Organisation ; toutefois, s'il s'agit d'une 
Partie Contractante qui ne peut pas accepter un amendement et qui, de ce fait, 
cesse d'être Partie a l'Accord en vertu du paragraphe 2 de l'Article 69, le Conseil 
peut liquider les comptes de la manière qui lui semble équitable.

2) Un Membre qui a cessé de participer au présent Accord n'a droit à aucune 
part du produit de la liquidation ou des autres avoirs de l'Organisation ; il ne peut 
non plus lui être imputé aucune partie du déficit éventuel de l'Organisation 
lorsque l'Accord prend fin.

Article 68. DURÉE ET EXPIRATION OU RÉSILIATION

1) L'Accord reste en vigueur pendant une période de six années, jusqu'au 
30 septembre 1982, à moins qu'il ne soit prorogé en vertu du paragraphe 3 du 
présent Article ou résilié en vertu du paragraphe 4.

2) Au cours de la troisième année pendant laquelle l'Accord est en vigueur, à 
savoir l'année caféière prenant fin le 30 septembre 1979, les Parties Contractantes 
notifient au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies leur intention 
de continuer à participer à l'Accord pendant les trois autres années durant 
lesquelles il sera en vigueur. Si une Partie Contractante, ou un territoire qui est 
Membre ou fait partie d'un groupe Membre, n'a pas notifié ou fait notifier, au 
30 septembre 1979, son intention de continuer à participer à l'Accord pendant les 
trois autres années durant lesquelles il sera en vigueur, cette Partie Contractante 
ou ce territoire cesse, à partir du 1 cl octobre 1979, d'être Partie à l'Accord.

3) A tout moment après le 30 septembre 1980, le Conseil peut, par décision 
prise à la majorité de 58 pour cent des Membres détenant au moins une majorité 
répartie de 70 pour cent des voix, décider que le présent Accord fera l'objet de 
nouvelles négociations ou sera prorogé, avec ou sans modification, pour le temps 
qu'il détermine. Si une Partie Contractante, ou un territoire''qui est Membre ou 
fait partie d'un groupe Membre, n'a pas notifié ou fait notifier au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies son acceptation du nouvel Accord ou 
de l'Accord prorogé à la date où ce nouvel Accord ou cet Accord prorogé entre en 
vigueur, cette Partie Contractante ou ce territoire cesse à cette date d'être Partie à 
l'Accord.

4) Le Conseil peut à tout moment, s'il en décide ainsi à la majorité des 
Membres, mais au moins à la majorité répartie des deux tiers des voix, décider de 
résilier le présent Accord. Cette résiliation prend effet à dater du moment que le 
Conseil décide.

5) Nonobstant la résiliation de l'Accord, le Conseil continue à exister aussi 
longtemps qu'il le faut pour liquider l'Organisation, apurer ses comptes et 
disposer de ses avoirs ; il a, pendant cette période, les pouvoirs et fonctions qui 
peuvent lui être nécessaires à cet effet.

Article 69. AMENDEMENTS
1) Le Conseil peut, par décision prise à la majorité répartie des deux tiers, 

recommander aux Parties Contractantes un amendement au présent Accord. Cet
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amendement prend effet 100 jours après que des Parties Contractantes qui 
représentent au moins 75 pour cent des Membres exportateurs détenant au 
minimum 85 pour cent des voix des Membres exportateurs et des Parties 
Contractantes qui représentent au moins 75 pour cent des Membres importateurs 
détenant au minimum 80 pour cent des voix des Membres importateurs ont 
notifié leur acceptation au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
Le Conseil fixe un délai avant l'expiration duquel les Parties Contractantes 
notifient au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'elles 
acceptent l'amendement. Si, à l'expiration de ce délai, les conditions relatives au 
pourcentage exigé pour l'entrée en vigueur de l'amendement ne sont pas remplies, 
il est considéré comme retiré.

2) Si une Partie Contractante, ou un territoire qui est Membre ou fait partie 
d'un groupe Membre, n'a pas notifié ou fait notifier son acceptation d'un 
amendement dans le délai imparti par le Conseil à cet effet, cette Partie 
Contractante ou ce territoire cesse d'être Partie à l'Accord à compter de la date à 
laquelle l'amendement entre en vigueur.

Article 70. DISPOSITIONS SUI'PLKMKNTAIRHS KT TRANSITOIRES

1) Le présent Accord est considéré comme une continuation de l'Accord 
international de 1968 sur le Café tel que prorogé par protocole.

2) Afin de faciliter l'application ininterrompue de l'Accord international de 
1968 sur le Café tel que prorogé par protocole :

a) Toutes les mesures prises en vertu de l'Accord de 1968 tel que prorogé par 
protocole, soit directement par l'Organisation ou l'un de ses organes, soit en 
leur nom, qui sont en vigueur au 30 septembre 1976 et dont il n'est pas spécifié 
que leur effet expire à cette date, restent en vigueur, à moins qu'elles ne soient 
modifiées par les dispositions du présent Accord ;

h) Toutes les décisions que le Conseil devra prendre au cours de l'année caféière 
1975/76 en vue de leur application au cours de l'année caféière 1976/77 seront 
prises pendant la dernière session ordinaire du Conseil qui se tiendra au cours 
de l'année caféière 1975/76; elles seront appliquées à titre provisoire comme si 
l'Accord était déjà entré en vigueur.

Article 7l. TnxTKs IJK i. - ACCORD FAISANT FOI

Les textes du présent Accord en anglais, espagnol, français et portugais font 
tous également foi. Les originaux sont déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DK QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur 
gouvernement, ont signé le présent Accord aux dates qui figurent en regard de 
leur signature.
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ANN

MEMBRES EXPORTATEURS EXP 
À DESTINATION DES M
C nlingenl 

nnttel 
d'ex tortation Nombre tie voix à 

nitiiit ajouter titix voix 
(et millier* correspondant an 

t • *ttc*l chiffre tie hase ,U,'m/ïiv .^porliiti-nr

Moins de 100000 
sacs

Congo ........

Dahomey ......
Bolivie ........
Ghana ........
Trinité-et-To- 

bago ........

Paraguay ......
Timor. ........

TOTAL

TOTAL 
Australie ........
Belgique* .......

Brésil ..........

Congo .........
Costa Rica ....... 
Côte d'Ivoire .....

Etats-Unis

Finlande ........

(Il (2l

25 0 
25 0 
25 0 
41 0 
33 0 
73 0 
66 0

69 0 
70 0 
70 0 
82 0

579 

ANN

RÉPARTITK

/{.v/wrfu/t'WA Iniptn'ltili'iii's

1 000 1 000 
_ \t 
— 29 

4 — 
336 —

8 — 
20 —

_ -p
_ 5 
114 — 

4 — 
22 _ 
49 —

4 — - 
35 —
16 — 

— 29

— 392 
28 — 

_ 11

EXE 1

r)RTANT MOINS DE 400 000 SACS 
EMBRES IMPORTATEURS

Continuent 
annuel 

d'exportation Nom/m- ili- \'oix ù 
initial ajouter imx voix 

feti millier* correspondant ait 
de sacsl chiffre tie hase

Plus de 100 000 
sacs

Libéria . ....... 100
Guinée ........ 127
Sierra Leone .... 180 
République centr 

africaine. ..... 205 
Togo ......... 225
Rwanda ....... 300
X/f*nf*7i i**! *t T^S
Burundi ....... 360
Haïti ......... 360

TOTAL 2 182
TOTAL GÉNÉRAI. 2761

EXE 2

)N DES VOIX

Gabon .......... 4
Ghana .......... 4
Guatemala ........ 33

Haïti ........... 12
Honduras ........ Il 
Inde ............ Il
Indonésie ........ 26

Kenya .......... 17

Madagascar ....... 18
Mexique ......... 32
Nicaragua ........ 13

Nouvelle-Zélande ... — 
Ouganda ......... 42

(2l

3

3 
4
5

6 
6

Importateur.**

87

6

37

16
7
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Pays-Bas .........

République centrafri-

République Dornini-

d'AlleiTumne .....

4 —

4 _
4

47
16 —

— P

1

12 —

— 104

Royaume-Uni ....

Suisse ..........

Tchécoslovaquie . . .
Timor ..........
Togo ..........
Trinité-et-Tohago . .

Zaïre ..........

,;,„,„.„„,,„,

6
6

15

4
7
4 
9

2l

Intpi>rttik'nr\

5l

37
24

10

—

18

* Y compris le Luxembourg.
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Argentina: 
Argentine : 
Argentina: 
Argentina:

Australia: 
Australie : 
Australia: 
Australia:

Austria: 
Autriche : 
Austria: 
Austria:

RALPH LINDSAY HARRY 
30 July 1976

HELLMUTH STRASSER 
19 juillet 1976

Belgium: 
Belgique : 
Bélgica: 
Bélgica:

G. ELLIOTT 
30 juillet 1976

Bénin: 
Bénin : 
Bénin: 
Bénin:

Bolivia: 
Bolivie : 
Bolivia: 
Bolivia:

THOMAS BOYA 
14 avril 1976

MARIO R. GUTIÉRREZ GUTIÉRREZ 
15 de julio de 1976'

IS July 1976—15 juillet 1976.

Vol, 1024, 1-15034



1976_____United Nations—Treaty Series • Nations Unies—Recueil des Traités______145

Brazil: 
Brésil : 
Brasil: 
Brasil:

SÉRGIO CORREA AFFONSO DA COSTA
17 February 1976

Burundi:
Burundi :
Burundi:
Burundi:

LADISLAS NCAHINYERETSE 
3l juillet 1976

Canada: 
Canada : 
Canada: 
Canada:

LEONARD JOHN WILDER
30-7-76

Central African Republic: 
République centrafricaine : 
Repûblica Centro-Africana: 
Repûblica Centroafricana:

JEAN-ARTHUR BANDIO
27-7-76

Colombia:
Colombie :
Colombia:
Colombia:

GERMAN ZEA HERNÂNDEZ 
21 April 1976

Congo: 
Congo : 
Congo: 
Congo:
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Costa Rica: 
Costa Rica: 
Costa Rica: 
Costa Rica:

FERNANDO SALAZAR-NAVARRETE 
Febrero 5/1976'

Cuba: 
Cuba: 
Cuba: 
Cuba:

Cyprus: 
Chypre : 
Chipre: 
Chipre:

Czechoslovakia: 
Tchécoslovaquie : 
Tcheco-Eslovàquia: 
Checoslovaquia:

Denmark:
Danemark :
Dinamarca:
Dinamarca:

KNUD-ARNE HJERK ELIASEN 
trente juin 1976

Dominican Republic: 
République Dominicaine : 
Repûblica Dominicana: 
Repûblica Dominicana:

ALFONSO MORENO MARTINEZ
June/30/76

1 5 February 1976—5 février 1976. 
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Ecuador: 
Equateur : 
Equador: 
Ecuador:

El Salvador: 
El Salvador: 
El Salvador: 
El Salvador:

Ethiopia: 
Ethiopie : 
Etiôpia: 
Etiopia:

Finland: 
Finlande : 
Finlândia: 
Finlandia:

France: 
France : 
França: 
Francia:

Gabon: 
Gabon : 
Gabâo: 
Gabon:

MARIO ALEMÂN SALVADOR 
28 Julio/76'

REYNALDO GALINDO-POHL 
June 4th 1976

ATO MOHAMMED HAMID IBRAHIM
7/27/76

BENJAMIN BASSIN 
30/7/76

LOUIS DE GUIRINGAUD 
23 février 1976

JEAN-BAPTISTE ESSONGHÉ 
30 juillet 1976

: 28 July I976—28 juillet 1976.
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German Democratic Republic: 
République démocratique allemande: 
Repûblica Democrâtica Alemâ: 
Repûblica Democrâtica Alemana:

Germany, Federal Republic of: 
Allemagne, République fédérale d' : 
Alemanha, Repûblica Federal da: 
Alemania, Repûblica Federal de:

RiJDlGER Freiherr VON WECHMAR
19-111-76

Ghana:
Ghana :
Gana:
Ghana:

FRANK EDMUND BOATEN 
30th July 1976

Guatemala:
Guatemala :
Guatemala:
Guatemala:

RENÉ MONTES CÔBAR 
19/MAR/76

Guinea: 
Guinée : 
Guiné: 
Guinea:

MAMADOU MAXIME CAMARA
30/juillet/76

Haiti:
Haïti :
Haiti:
Haiti:

RAOUL SICLAIT 
3 juin 1976
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Honduras: 
Honduras : 
Honduras: 
Honduras:

Hungary: 
Hongrie : 
Hungria: 
Hungrïa:

India: 
Inde: 
India: 
India:

Indonesia: 
Indonésie : 
Indonesia: 
Indonesia:

Ireland: 
Irlande : 
Irlanda: 
Irlanda:

Israel: 
Israël : 
Israel: 
Israel:

ROBERTO MARTÎNEZ ORDONEZ
April 22, 1976

RIKHI JAIPAL 
16 July 1976

AUGUST MARPAUNG 
July 22, 1976

AlDAN MULLOY 
July 26, 1976

PlNCHAS ELIAV 
28 July 1976
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Italy: 
Italie : 
Itâlia: 
Italia:

PIERO VINCI 
27 juillet 1976

Ivory Coast: 
Côte d'Ivoire : 
Costa do Marfim: 
Costa de Marfil:

Jamaica: 
Jamaïque : 
Jamaica: 
Jamaica:

KOFFI KOUAME 
29/7/76

GERALD HALL 
26th July, 1976

Japan: 
Japon : 
Japâo: 
Japon:

ISAO ABE 
27 July 1976

Kenya: 
Kenya : 
Quênia: 
Kenia:

Libéria: 
Libéria : 
Libéria: 
Libéria:

F. M. KASINA 
22nd July 1976

ANGIE BROOKS-RANDOLPH 
May 7, 1976
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Luxembourg: 
Luxembourg : 
Luxemburgo: 
Luxemburgo:

G. ELLIOTT 
30 juillet 1976

Madagascar: 
Madagascar : 
Madagascar: 
Madagascar:

Mexico: 
Mexique : 
Mexico: 
Mexico:

Netherlands: 
Pays-Bas : 
Pafses Baixos: 
Paîses Bajos:

New Zealand: 
Nouvelle-Zélande : 
Nova Zelândia: 
Nueva Zelândia:

ALVARO CARRANCO AVILA 
2 February 1976

M. P. A. VAN BuUREN 
27 July 76

MALCOLM JAMES CAMPBELL TEMPLETON
28 July 1976

Nicaragua: 
Nicaragua : 
Nicaragua: 
Nicaragua:

GUILLERMO LANG 
2 March 1976
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Nigeria: 
Nigeria : 
Nigeria: 
Nigeria:

J. K. UMAR
30th July 1976

Norway:
Norvège :
Noruega:
Noruega:

OLE ÂLGÂRD 
,26th April 1976

Panama:
Panama :
Panama:
Panama:

JORGE E. ILLUECA 
27 July 1976

Papua New Guinea:
Papouasie-Nouvelle-Guinée :
Papua-Nova Guiné:
Papua Nueva Guinea:

A. OAISA 
10 June 1976

Paraguay: 
Paraguay : 
Paraguai: 
Paraguay:

FRANCISCO BARREIRO MAFFIODO
Marzo 30 de 1976'

Peru:
Pérou :
Peru:
Peru:

HUGO PALMA VALDERRAMA 
July 23rd 1976

1 30 March 1976—30 mars 1976. 
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Poland: 
Pologne : 
Polôna: 
Polonia:

Portugal: 
Portugal : 
Portugal: 
Portugal:

JOSÉ MANUEL GALVÂO TELLES 
15.7.76

Romania: 
Roumanie : 
Romênia: 
Rumania:

Rwanda: 
Rwanda : 
Ruanda: 
Rwanda:

CALLIXTE HABAMENSHI 
31-3-1976

Sierra Leone: 
Sierra Leone : 
Serra Leoa: 
Sierra Leona:

EDWARD WILMOT BLYDEN 
13 July 1976

Singapore: 
Singapour : 
Cingapura: 
Singapur:
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South Africa: 
Afrique du Sud : 
Africa do Sul: 
Sudâfrica:

Spain:
Espagne :
Espanha:
Espana:

JAIME DE FINIES Y RUBIO 
13 de julio de 1976 1

Sweden:
Suède :
Suécia:
Suecia:

OLOF RYDBECK 
22/6 1976

Switzerland: 
Suisse : 
Suiça: 
Suiza:

JEAN-FRANÇOIS SIGISMOND MARCUARD
5.4.76 -

Togo: 
Togo: 
Togo: 
Togo:

AKANYI AWUNYO KODJOVI 
25/3/76

Trinidad and Tobago:
Trinité-et-Tobago :
Trindade e Tobago:
Trinidad y Tabago:

FRANK OWEN ABDULAH 
June 9, 1976

1 13 July 1976—13 juillet 1976. 
; 5 April I976—5 avril 1976.
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Uganda: 
Ouganda : 
Uganda: 
Uganda:

Louis KAYANDA MWANGAGUHUNGA
29th July, 1976

Union of Soviet Socialist Republics: 
Union des Républiques socialistes soviétiques : 
Uniâo das Repûblicas Socialistas Soviéticas: 
Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
Reino Unido da Grâ-Bretanha e Irlanda do Norte: 
Reino Unido de Gran Bretana e Irlanda del Norte:

IVOR SEWARD RICHARD
31-3-1976

United Republic of Cameroon: 
République-Unie du Cameroun : 
Repûblica Unida dos Camarôes: 
Repiiblica Unida del Camerûn:

LEOPOLD FERDINAND OYONO
3 juin 1976

United Republic of Tanzania:
République-Unie de Tanzanie :
Repûblica Unida da Tanzania:
Repûblica Unida de Tanzania:

SAI.IM AHMED SAI.IM 
June 9, 1976

United States of America: 
Etats-Unis d'Amérique : 
Estados Unidos da America: 
Estados Unidos de America:

[W. TAPI.HY BHNNKT Jr.
28 February 1976
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Venezuela: 
Venezuela : 
Venezuela: 
Venezuela:

SIMON ALBERTO CONSALVI
July 30. 76

Yugoslavia: 
Yougoslavie : 
Jugoslavia: 
Yugoslavia:

DÉEVAD MUJEZINOVlé
July 31. 1976

Zaire: 
Zaïre : 
Zaire: 
Zaire:

UMBA DI LUTETE
Le 30 juillet 1976

European Economie Community: 
Communauté économique européenne : 
Comissâo Econômica Européia: 
Comunidad Econômica Europea:

[Illegible—Illisible]
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DECLARATION MADE 
UPON NOTIFICATION

JAPAN

"...During the period of provisional 
application, the Agreement will be 
implemented by the Government of 
Japan within the limitation of its 
internal legislations and budgets."

DÉCLARATION FAITE 
LORS DE LA NOTIFICATION

JAPON 

[TRADUCTION —TRANSLATION ]

...Pendant la période de son applica 
tion provisoire, l'Accord serait mis en 
œuvre par le Gouvernement japonais 
dans la mesure autorisée par ses 
dispositions législatives et budgétaires 
internes.
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